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 Cour dé cassation (ch. des requêtes), 

•fin : Cours d'eau artificiel; barrage; prescription. 

Arrêt' défaut de motifs; aubergiste; incendie; res-

~~ abilil'é; compétence commerciale. —Femme; obliga-

"
0I1S

solidaire avec son mari; contrat synallagmatique. — 

««ment d'office; soustractions de valeurs -, indications 
^tantes.—Ordonnancedu présidentjexcèsde pouvoir; 
s%

8
 de l'attaquer. — Cour de cassation (ch. civile) : 

Vente judiciaire d'immeubles; remise proportionnelle; 

Avoué poursuivant, division en lots. — Bulletin : Tes-

tament authentique; lecture au testateur en présence 

des témoins; cotistatation^rrêt de partage. — Expro-

priation p
0ur

 cause d'utilité publique; indemnité; loca-

taire. — Pourvoi en cassation; recevabilité; acquiesce-

ment- exécution volontaire. — Cour impériale de faris 

h" ch.) : Interrogatoire sur faits et articles; commen-

cement de preuve par écrit. — Expropriation pour 

l cause d'utilité publique; ministère des avoués; frais; 

' compétence. — Actions de chemin de fer au porteur; 

vol' réclamation de duplicata. — Cour impériale de 

Paris (3' ch. — ch. du conseil) : Avoués; acquiesce-

ment; droit de signification dajugement. 

J «TICE CRIMINELLE.. — Cour impériale d'Orléans (ch. 

correct.) : Accident de Beaugency sur le chemin de fer 

d'Orléans; quatre prévenus; appel; acquittement. — 

Cour d'assises de la Seine (2e section) : Extorsion de si-

gnature. — Cour d'assises d'Ille-et- Vilaine : Incendie 

de l'hospice de Saint-Yves; la sœur Saint-Dominique. 

— Cour d'assises de la Meurthe : Tentative d'assassinat 

par un mari sur la personne de sa femme. — Tribunal 

correctionnel du Havre : Consul d'Angleterre; délit; 

immunités; compétence. 

TEMMX DU TRIBUNAL DK PREMIÈRE I.\STANCE DE LA SEINE 

ntoun L'INNÉE 1 853 . 

CHHOMIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 25 février, sont nommés : 

Juges de paix 

Du canton de Sidi-Bel-Abbès (Algérie), M. Pourailly, ancien 
magistrat (place créée par décret du 7 décembre 1853) ; — Du 
canton de Batria (Algérie), M. Marie-François-Léotade-Léon 
Lassus, avocat (place créée par décret du 7 décembre 1853); 
— Du canton d'Aumale (Algérie), M. Pierre-Marie-Charles 
Andron, avocat (place créée par décret du 7 décembre 1853). 

Le même décret porte : 

M. Cheviron, suppléant du juge de paix de Medeah, est ré-
voqué de ses fonctions. 

Sont nommés suppléants de juges de paix : 

Du canton de Nantua, arrondissement de ce nom (Ain), M. 
fenx-Jean-Charles Gauthier, maire; — Du canton de Guilles-
F„ arrondlssement d'Embrun (Hautes-Alpes), M. Sébastien-
rancoisPalluel, maire; — Du canton de Monpezat, arrondis-

notai La£Sentière (Ardèche), M. Louis-Casimir Eschalier, 
Ça™» ~ canton de Màs-Cabardès, arrondissement de 
Z.rcassonne ( Aude), M. Henri-Eugène-Germain Couture, avo-

i, ancien notaire ; — Du canton de Tuchan, arrondissement 

niai™- 0!? 116 (Aude) ' M ' Louis-Etienne-Amédée Rolland, 
fChdi-n' i r

 canton de Royan, arrondissement de Marennes 
de Onin

 6 Meneure), M. Raymond Bouyssoux ; — Du canton 
M JM U ' arro"dissement de Saint-Bneuc (Côtes-du-Nord), 
Mon^„ 6 Bri8non de Lehen, avocat ; — Du canton de 
<Ms-hZ°"> arrot'dissement de Pontarlier (Doubs), M. Fran-

«frouriuf Urd !ép> notaire, maire ; — Du canton de Carhaix, 
Utaoin» ' de Châteaulin (Finistère), M. Laurent-Marie 
,1 '6semrn't'!i .*aiire, ,maire ' " Du callton de LeDignan, arron-
di S d Alt"s (Gard), M. Alfred Gardies, membre du con-
L »ieve fH- T,Du cailt°n de Clermont, arrondissement de 
d 'a Tondu 8U " M ' Etiemle Maistre, membre du conseil 
^mem ni w

enti ~~ Du canton de Saint-Méen, arrondis-
Y„.., - ae Monlfort ( Ille et-Vilaine ^ " "-»--••* •*fian-""i"""u v 1118 el_vlla,ne ) > M - Félix-François-
- Du c». . re-J°seph Fougeray, notaire, conseiller municipal ; 
gen (Lot PI r Montclar , arrondissement de Villeneuve-d'A-
adioint an

 baronne)> MM. Antoine-Gustave Brossart, notaire, 

^deFona re ' el Pierre Edoua rd Sarrasy, adjoint au mai-
de °« nom Tu 6 ' r~x

Du canton de Cherbourg, arrondissement 
«iller

 n
"un ' ^' M ' Jeau-F[,ai| Ç° is Foulon, avocat, con-

(Moselle) M j 'P i ~ Du deuxième arrondissement de Metz 
1 la Cour i m ean " BaP liste Poiusignon, licencié en droit, avoué 
dissem

et
,t ̂ p^'.a,e de Metz ; - canton de Sierck, arron-

î
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' «onseilii ltll0 ."vil| e (Moselle), M. Nicolas Deysing, notai-
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*emeni
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, . ""Inic 'pal ; — Du canton de Vimoutiers, arron-

î.
u Tribunal Jgenlau (0rne)' M - Jean-Bernardin Evette, juge 
ï^house ' ,de commerce de Vimoutiers; — Du canton de 

K ?r(Te?mn d 'Altkirch (Haut-Rhin), M. Alexan-

Trncy-le Frann
 /u Rhein ' a "cieu maire; — Du canton 

i 1 ̂ oric-u, c ' . a,rro,ldissemeut de Tonnerre (Yonne), M. 

u
 I

Mano
squ

U

e

Ut
r

J

r

ul,irLéopold Gouré > ll0taire ! ~ L*u canton 
^û-Amome M?f 'f !™ent de Forcalquier (Basses-Alpes), 

«moine-Micbel-Fortuné Pourcin, notaire. 

constitue une servitude apparente et prescriptible par une 

jouissance non interrompue pendant trente ans. (Art. 690, 

Code Nap.). Les règles relatives aux cours d'eau naturels 

sont inapplicables dans ce cas. 
Ainsi jugé, au rapport de M. leconseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal (rejet du pourvoi du sieur Durand; Mc Gatine, 

avocat). 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — AUBERGISTE* — INCENDIE. 

— RESPONSABILITE. —1 C0J1PÉTE.\CE COMMERCIALE.' 

I. Un arrêt a suffisamment motivé le rejet de deux ex-

ceptions d'incompétence, lorsqu'ayant à statuer sur l'appel 

de trois jugements, dont le dernier, seul, était définitif, il 

l'a confirmé, en adoptant les motifs des premiers; juges, 

bien que cejugement n'ait rien dit des exceptions d'incom-

pétence, si d'ailleurs le jugement confirmé se réfère, né-

cessairement, à l'un des précédents jugements qui les 

avait repoussées par des motifs très explicites. 

II. L'aubergiste qui a reçu d'un voiturier, logé chez lui, 

des marchandises pour être remisées dans les dépendan-

ces de son auberge, en attendant le départ du voiturier, a 

pu être assigné par celui-ci devant le Tribunal de commer-

ce pour le garantir des conséquences d'un incendie par le 

résultat duquel sa voiture et les marchandises qui y étaient 

chargées ont été brûlées. L'action est commerciale, à rai-

son de la qualité des personnes. L'aubergiste ne peut pas 

se soustraire à la compétence du Tribunal de commerce 

sous le prétexte qu'il ne s'agirait que de la réparation civi-

le d'un quasi-délit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal , 

plaidant M" Huguet, du pourvoi du sieur Musy. 

Présidence de M. Mesnard. 

FEMME. — OBLIGATION SOLIDAIRE AVEC SON MARI. — CONTRAT 

SYixALLAGMATIQUE. 

Une femme qui. s'est obligée solidairement avec son 

mari à payer au cessionuaire de l'office de celui-ci uuê 

somme déterminée pour garantie de l'exécution de la ces-

sion, qui a pris cet engagement dans l'acte même de ces-

sion et au moment où elle était consentie, a, par là, sous-

crit une obligation synallagmatique dont la forme a dû 

être réglée par l'article 1325 du Code Napoléon, et non un 

engagement unilatéral régi par l'article 1326 du même 

Code. Il y avait évidemment, dans ce cas, obligation si-

multanée entre plusieurs personnes et réciprocité d'obli-

gations. Cette réciprocité était palpable entre le cédant et 

le cessionuaire ; elle ne l'était pas moins entre la femme 

et ceux-ci, puisque, si elle s'obligeait à payer une somme 

an fftBswnnaifft ^t̂ uM .Ifl CM OÙ fa pessiou B'gx&uterAit. 

elle trouvait l'équivalent dans le prix de Ta cgsïion, qui, 

d'après les constatations de l'arrêt, devait servir à payer 

les dettes solidaires du mari et de la femme. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conforrnes de M. l'avocat-général Raynal, du 

pourvoi de la veuve Mathieu; plaidant, M" Mathieu-Bodet. 

SERMENT D'OFFIGE. — SOUSTRACTIONS DE VALEURS. — INDICA-

TIONS SUFFISANTES. 

L'article 1369 du Code Napoléon, qui veut qu'en cas de 

délation de serment d'office à l'une des parties sur la va-

leur de la chose demandée le'juge détermine la somme 

jusqu'à concurrence de laquelle le demandeur en sera cru 

sur son serment, n'est pas applicable lorsque, s'agissant 

de constater des soustractions de valeurs, il indique les 

obligations par leur nombre, leurs dates et par les som-

mes qu'elles énoncent. Dans ce cas, en effet, ce n'est pas 

sur la valeur indéterminée de la chose que le serment est 

déféré, mais sur la chose elle-même et à l'égard de la-

quelle on ne peut se méprendre, à raison des indications 

précises qui sont fournies. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal. 

(Pourvoi de la dame Vache et du sieur Belezève; M* Bos, 

avocat.) 

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. — EXCÈS DE POUVOIR. — MODE 

DE L'ATTAQUER. 

Dans les cas qui requièrent célérité, le président du 

Tribunal peut, aux termes de l'article 72 du Code de pro-

cédure, permettre d'assigner à bref délai ; mais ce pou-

voir ne va pas jusqu'à celui d'abréger le délai à raison des 

distances et de dispenser du préliminaire de la concilia-

tion. Cependant, l'assignation donnée en vertu d'une or-

donnance qui contiendrait ce double excès de pouvoir, ne 

pourrait pas être critiquée, si l'ordonnance qui la sauve-

garde n'était pas attaquée. (Arrêt conforme de la chambre 

des requêtes du 4 janvier 1841.) Mais comment peut-elle 

l'être? Est-ce par opposition devant le Tribunal, ou par la 

voie de l'appel? 

La Cbur impériale de Besançon avait jugé que c'était par 

appel qu'on avait dû se pourvoir. Le pourvoi contre son 

arrêt soutenait qu'on avait bien procédé en formant oppo-

sition à l'ordonnance devant le Tribunal. 

La chambre des requêtes, sur la plaidoirie de M" de Ver-

dière, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, a accueilli le pourvoi et renvoyé le débat 

devant la chambre civile pour y subir l'épreuve d'une dis-

cussion contradictoire. 

lèe sur le prix total d'adjudication, et non d'après le nom-
bre des immeubles distincts compris dans la vente; à cet 
égard, c'est l'article 14 et non l'article il de l'ordonnance 

qui doit être appliqué. 

Le Tribunal cVil de Nantes, par jugement du 2 mai 

1851, ordonna là, licitation, sans expertise préalable, de 

terrains sis en cette ville, et renvoya, pour y être procédé, 

devant M° Rochet, notaire. 
L'adjudication eut lieu en quinze lots. Les frais furent 

taxés, et le juge taxateur calcula la remise proportion-

nelle due à l'avoué poursuivant d'après le nombre des 

lots. 
MM. Voisin et consorts, contre lesquels fut délivré l'exé-

cutoire des dépens, y formèrent opposition. Le Tribunal 

de Nantes, par jugement rendu en chambre du conseil, le 

6 janvier 1852, décida que la remise serait calculée, non 

d'après le nombre des lots (chacun de ces lots ne consti-

tuant pas un immeuble distinct), mais d'après le nombre 

des immeubles distincts compris dans la vente (nombre 

qui s'élève à cinq). 
MM. Voisin et consorts ont pensé que la taxe ainsi ré-

duite était encore trop élevée, et qu'il y avait lieu de la 

calculer seulement sur le prix total de la vente. Ils se sont 

donc pourvus contre la décision du Tribunal de Nantes. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Grandet, sur les 

plaidoiries de M e* Paignon et Bosviel, contrairement aux 

concluions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, et après délibération en chambre du conseil, a pro-

noncé la cassation en ces termes : 

« La Cour , statuant au fond : 
« Vu les art. 11 et 14 de l'ordonnance du 10 octobre 1841 ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 14, dans le cas où les tri-

bunaux renvoient les ventes d'immeubles devant notaires, 
ceux-ci sont chargés de la rédaction du cahier des charges, de 
la réception des enchères et de l'adjudication ; 

« Qu'il leur est alloué pour ce travail une remise propor-
tionnelle sur le prix des biens vendus sans distinction entre 
le cas où les biens sont vendus en un seul lot et celui où ils 
sont vendus en plusieurs lots composés d'immeubles distincts; 

« Que si, même dans le cas où la vente est renvoyée devant 
noîsire, l'avoué, par les soins duquel l'expertise a été écrite, 
a droii, à un5 remise proportionnelle, cette remise est fixée à 

la différence entre là rem i se aUouée pour ce cas par l'article 

14 de l'ordonnance et îa rern.; .?e accordée au notaire ; 
« Que l'article 14, en renvoyant 2 1 article 11, ne renvoie 

qu'à la disposition de cet article relative au cas ou 1 exper-
tise n'a pas été ordonnée ; , 

« Qac du rapprochement de ces articles il résulte qu ?n 

doit suivre, pour le calcul de la remise accordée à l'avoué, le 
mode de supputation adopté par l'article 14 pour la remise du 

notaire; 
« Que la disposition de l'art. 11, qui porte que là remise 

de l'avoué sera calculée sur le prix de chaque lot séparément, 
lorsq«e ces lots sont composés d'immeubles distinots, ne peut 
S^rppîîqner qu'aux ventes faite»a4e*(|(ft^. Trihu nal ; 

« Qu'en décidant que la remise proportionnelle due à l'a-
voué Gouin devait être calculée non en bloc sur le prix de la 
totalité des biens vendus, mais séparément sur le prix de cha-
que lot composé d'immeubles distincts, le jugement attaqué a 
faussement appliqué l'art. 11, et, par suite, formellement violé 
tant ledit article que l'art. 14 de l'ordonnance du 10 octobre 

1841 ; 
« Casse, etc. » 

Bulletin du 27 février. 

TESTAMENT AUTHENTIQUE. 

PRÉSENCE DES TÉMOINS. 

PARTAGE. 

Le testament authentique indiquant en tête les noms de 

témoins, contenant ailleurs ces mots : « Le présent testa-

ment a été dicté par la testatrice au notaire, en présence 

des témoins; » plus loin ceux-ci : « Le notaire l'a lu et 

relu à la testatrice ; » et se terminant ainsi : « Et après 

une nouvelle lecture faite, la testatrice ayant déclaré ne 

savoir écrire ni signer, les témoins et le notaire ont signé 

seuls; » constate-t-il suffisamment que lecture du testa-

ment a été faite par le notaire à la testatrice en présence 

des témoins, conformément à l'art. 972 du Code Napo-

léon? 

Arrêt de partage rendu, au rapport de M. le conseiller 

Chégaray, sur le pourvoi du sieur Garsin, contre un arrêt 

rendu , le 5 novembre 1851 , par la Cour impériale 

d'Amiens, au profit des héritiers de la veuve Garsin. 

L'arrêt de la Cour d'Amiens ne juge pas les constata-

tions suffisantes, et, en conséquence, annule le testament. 

M. l'avocat-général Vaïsse avait, à l'audience du 22 fé-

vrier, conclu à la cassation. 

Plaidants, Mcs Hardoin et Lebon. 

à Paris. 

contraire, les conclusions du locataire seraient ultérieure-

ment accueillies. (Article 39 de la loi du 3 mai 1841.) 

La circonstance qu'en réponse aux offres de l'adminis-

tration le locataire aurait demandé une certaine somma 

pour sa dépossession totale, ne le rend pas non-recevable, 

après que la demande par lui faite dans cette hypothèse a 

été rejetée, à modifier ses conclusions et à prendre celles 

indiquées ci-dessus. 
Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Renouard, et contraire mènt 

aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'une dé-

cision du jury d'expropriation du département de la Seine 

et d'une ordonnance du magistrat directeur, en date des 

25 et 26novea bre 1854. (Lucet contre la ville de Paris; 

plaidants, M" Morin et Jager-Schmidt.) 

Bulletin du 28 février. 

POURVOI EN CASSATION. — RECEVABILITÉ. — ACQUIESCEMENT. 

— EXÉCUTION VOLONTAIRE. 

La partie qui, avant même qu'un arrêt lui ait été signi-

fié, en demande et en obtient elle-même l'exécution, est 

non-recevable, ultérieurement, à se pourvoir en cassation 

contre cet arrêt. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M- le premier avocat-

général Nicias-Gaillard , qui déclare non-recevable un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 29 avril 1851, 

par la Cour impériale de Paris. (De Saint-Albin contre de 

Saint- Albin ; plaidants, M" Paul Fabre et Bosviel.) 

LECTURE AU TESTATEUR 

CONSTATATION. — ARRET 

EN 

DE 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. 

NITÊ. LOCATAIRE. 

— INDEM-

JUSTICE CIVILE 

COlJR m
 CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

COD
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 Bulletin du 27 février. 
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 ART1FICIEL
• — BARRAGE. — PRESCRIPTION. 

61 Parunri!!? maÇ°nnerie, construit sur un canal arti-
"verain pour amener les eaux dans son fonds, 

COUK DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 24 février. 

VENTE JUDICIAIRE D'IMMEUBLES. — REMISE PROPORTIONNELLE. 

— AVOUÉ POURSUIVANT. — DIVISION EN LOTS. 

Lorsqu'un Tribunal, âpres avoir ordonné une licitation 
d'immeubles sans expertise préalable, a renvoyé devant un 
notaire pour procéder à l'adjudication, l'avoué poursui-
vant a incontestablement droit à la différence entre la re-
mise proportionnelle accordée au notaire par l'article 14 de 
l'ordonnance du 10 octobre 1841, el la remise proportion-
nelle plus élevée accordée à l'avoué par l'article 11 de ta 
même ordonnance, lorsque la vente se fait sans expertise; 
mais, encore que la vente comprenne plusieurs lots séparés 
composés d'immeubles distincts, ta remise proportionnelle 

due à l'avoué doit, comme celle due au notaire, être calcu-

Lorsque, par suite d'expropriation pour cause d'utilité 

publique, un immeuble se trouve, d'une part, subir un lé-

ger retranchement, d'autre part avancer d'une certaine 

distance pour border la voie publique, le jugement qui, 

en donnant acte au propriétaire de ce qu'il consent à dé-

molir la partie sujette à retranchement, à l'administration 

de ce qu'elle fait l'abandon du terrain nécessaire pour 

avancer jusqu'au bord de la nouvelle voie publique, ren-

voie devant le jury pour être statué, non-seulemeut sur les 

indemnités dues au propriétaire et à l'administration à 

raison de ces démolition et abandon, mais encore sur les 

indemnités dues aux locataires, b'a pas autorité de la cho-

se jugée à l'égard des locataires en ce sens qu'il les oblige 

à subir une dépossession complète même au cas où l'im-

meuble ne serait démoli et reconstruit que partiellement. 

La perte de tout droit au bail ne résulte, au contraire, de 

ce jugement contre le locataire, qu'autant que l'éviction 

est complète, et que les changements imposés au proprié-

taire nécessitent la démolition totale ou presque totale de 

l'immeuble. 

Si, devant le jury, le locataire, contradictoirement avec 

l'administration et le propriétaire, soutient qu'il n'est pas 

tenu de quitter les lieux, qu'il entend exiger la continua-

tion du bail, et qu'il ne réclame d'indemnité qu'à raison 

de la diminution de jouissance résultant pour lui de la mo-

dification partielle des lieux, le jury n'est pas juge de la 

question de savoir si le jugement d'expropriation nécessite 

ou non l'expulsion du locataire ; le jury doit, par suite, 

fixer deux indemnités alternatives, l'une pour le cas où 

l'administration serait déclarée, par qui de droit, bieu 

fondée dans ses prétention j ; l'autre pour le cas où, au 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 27 février. 

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. — COMMENCEMENT 

DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

L'interrogatoire sur faits et articles constitue un commence-
ment de preuve par écrit opposable à la partie qui a »ubi 
cet interrogatoire : spécialement, on peut y puiser la preu-
ve d'une convention verbalement consentie. 

On ne saurait trouver le caractère d'une transaction, assujettie 
à la formalité d'un acte écrit, une convention qui n'a pas 
pour objet précis le règlement d'un litige né ou à naître. Il 
en est ainsi de l'obligation prise par le débiteur, sans aucun 
débat élevé sur l'existence de cette obligation, pour fixer le 

point de départ des intérêts dus. 

Il suffît, pOur l'intelligence de ces solutions, de rap-

porter le dispositif du jugement rendu, le 17 mars 1853, 

par le Tribunal civil de P?ri«, sur la demande des enfants 

mineurs de Fenoyl, sous la tutelle de leur mère, contre 

M. et Mme de Chavaudon. 

Ce dispositif est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est établi et non contesté, ainsi que cela ré-

sulte d'ailleurs des réponses des époux Chavaudon, lors de 
leur interrogatoire sur faits et articles, que, le 26 juillet 1847, 
la veille du jour où, par acte passé devant Baudier et Defresne, 
notaires à Paris en date des 27 et 30 du même mois de juillet, 
Fenoyl, en déclarant accepter, pour ses deux enfants mineurs, 
les dispositions faites en leur faveur par Chavaudon de Sainte-
Maure, a déclaré renoncer à attaquer sous quelque prétexte 
que ce soit les testament, codicille et donation faits en faveur 
de la dame Chavaudon, les époux Chavaudon ont, en présence 
de Pinson, leur conseil, et de Defresne et Deplas, conseils de 
Fenoyl et ses représentants, déclaré qu'ils serviraient, à comp-
ter du décès du testateur, les intérêts a 4 pour 100 des 60,000 
fr. qui, aux termes des testament et donation de Chavaudon 
de Sainte-Maure, devaient être acquis à chacun des enfants 
Fenoyl à leur majorité, sans intérêt jusqu'à cette époque, et à 

partir de ladite époque seulement productibles d'intérêts k 4 

pour 100; 
« Attendu que les intérêts ont été exactement servis jusqu'au 

décès de Fenoyl, mais que, depuis, les époux Chavaudon sa 
sont refusés à continuer le service des intérêts jusqu'à la ma-
jorité des entants, prétendant que leur engagement ne les liait 
qu'envers Fenoyl viagèreinent; qu'en toutcas, c'était un acte de 

pure libéralité essentiellement révocable ; 
« Attendu que l'engagement pris par les époux Chavaudon a 

eu pour objet de faire produire des intérêts à compter du dé-
cès du testateur à la somme de 120,000 fr. laissée peur moitié 
à chacun des entants Fenoyl, et d'avancer ainsi l'époque où les 

intérêts seraient devenus exigibles; 
« Que, quelles que soient les expressions dont Fenoyl s'est 

servi en donnant quittance, elles n'empêchent pas qu'un en-
gagement de cette nature doive être considéré, à moins de 
stipulation contraire, comme profitant aussi bien aux entants 
Fenoyl qu'à Fenoyl lui-même pendant la durée de la jouis-

sance légale ; 
« Attendu, d'un autre côté, que la présence des trois officiers 

ministériels à la déclaration des époux Chavaudon empêche 
que l'engagement résultant de cette déclaration puisse être 
considéré comme un acte de pure libéralité révocable à volon-
té; qu'en le rapprochant même des termes de l'acte passé le 
lendemain devant Baudier et Defresne, on peut y voir le désir 
de s'assurer la jouissance paisible et sans contestation, si peu 
fondée même que cette contestation eût pu être da legs uni-

versel à la lemme Chavaudon ; 
« Attendu enfin que, même en admettant que les époux 

Chavaudon avaient entendu se réserver la faculté de révoca-
tion, il n'y a point eu jusqu'à ce jour de révocation expresse, 
et qu'ainsi les intérêts n'ont, à quelque titre que ce soit, cessé 

de courir; 
« Attendu que dès-lors les offres réelles faites par les époux 

Chavaudon, suivant exploit de Lefranc, huissier, du l"r août 
1851, ensemble la consignation qui s'en est suivie, sont nulles 

comme insuffisantes; 
« Attendu que la fille Fenoyl ayant atteint sa majorité de-

puis le procès, les 60,000 fr. montant de son legs sont deve-
nus exigibles, mais qu'ayant retiré de la Caisse des dépôts et 
consignations 38,000 fr. à compte, elle n'est plus créancière 

de ce chef que de 2,000 fr. ; 
« Déclare nulles les offres réelles du 1" août 1851, ainsi 

que 1» consignation qui s'en est suivie ; 

« Condamne en conséquence les époux Chavaudon à payer à 
la fille Fenoyl : 1° les intérêts à 4 pour cent de la somme de 
60,000 fr. depuis le dernier paiement fait à partir du décès de 

Fenoyl jusqu'au 25 septembre 1851, époque à laquelle la fille 
Fenoyl a reçu à compte 58,0i0 fr. ; 2° la somme restante de 
2,000 fr., avec intérêts à 4 pour cent, à partir dudit jour, 25 
septembre 1851 ; 

« Les condamne également à payer à la femme Fenoyl com-
me tutrice de son fils mineur les intérêts à 4 pour cent delà 
somme de 60,000 fr. depuis le jour du dernier paiement qui a 

suivi le décès de Fenoyl jusqu'au remboursement du capi-
tal, etc. » 
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Appel, soutenu par M' Plocque pour M. et M m " de Cha-

vaudon, et combattu par M* Paillet, pour les enfants de 

Fenoyl, et sur les conclusions de M. de la Baume, premier 
avocat-général, 

« La Cour, 

« Considérant que les déclarations consignées dans un in-
terrogatoire sur faits et articles constituent un commencement 
de preuve par écrit, et que l'appréciation de ce genre de preuve 
appartient souverainement au juge de la cause; 

« Qu'en fait, il résulte des réponses faites par les époux de 
Chavaudon, rapprochées des documenls et circonstances qui 
les expliquent, un ensemble de présomptions graves, précises 
et concordantes, que, le 26 juillet 1847, lesdils époux de Cha-
vaudon se sont engagés expressément à reporter à l 'ouverture 
de la succession du feu comte Chavaudon de Sainte Maure, les 

intérêts des sommes par lui léguées aux mineurs de Fenoyl, 
quoique aux termes du testament et de la donation qui l'a 
suivi, la prestation de ces intérêts ne dût commencer qu'à la 
majorité de chacun des légataires; 

« Que cette convention ne peut être assimilée à une tran-
saction, aucun litige ne pouvant s'élever et ne s'étant en effet 
élevé ni sur le capital dont les mineurs étaient gratifiés, ni sur 
l'époque assignée au service des intérêts ; 

« Qu'elle a eu pour cause la volonté des époux de Chavau-
don de donner à la famille deFenoyl un faibledédommagement 
du préjudice que lui causait la disposition universelle faite 
par de Chavaudon de Sainte-Maure, au profit des parents de 
la ligne paternelle; 

« Considérant que l'engagement contracté par les époux de 
Chavaudon a été librement et volontairement exécuté pendant 
trois années ; 

« Qu'il ne dépend pas d'eux de s'y soustraire pour l'a-
venir ; 

« Que rien d'ailleurs n'indique qu'il ait été dans l'intention 
des parties de restreindre l'effet du contrat à de Fenoyl père • 

« Confirme. » J r > 

EXPROPRIATION POt'A CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — MINIS-

TÈRE DES AVOUÉS. — FRAIS. — COMPÉTENCE, 

Le^ iSl79 d,es 1muh,' *
<m

-'«»to»«« n'est pas facultatif, 
mais est exclu dam les expropriation* pour cause d'utilité 
puoc que L avoue qui a procédé, dans ce cas, en vertu d'une 
mt -Mon du préfet, est considéré et doit itre> pour ses frais,, 
rémunère comme agent de l'administration, et par consé-
quent d après la fixation faite par l'administration. 

Si les Tribunaux ordinaires sont compétents pour statuer sur 
la validité des offres faites par l'administration, ils ne peu-
vent^ nonobstant le contentement du préfet, procéder a celle 

M' Ad 
«Ule, avoué près le tribunal de Pontoise, récla-

ACTION DE CHEMIN DE FER AU PORTEUR 

RÉCLAMATION DB DUPLICATA. 

VOL. — 

r
 ■ ■ <J7,000 fr* de frais et honoraires pour les soins don-

-<és par lui aux intérêts de l'administration, par suite du 

mandat qu'il savait reçut du préfet de Seine-et-Oise, à l 'oc-

casion de l'expropriation de terrains nécessaires à l'éta-

plissemet-jt du chemin de fer du Nord. M. le préfet avait 

lait offres réelles do 11,000 fr. ; et la différence s'expli-

qua,f . wr l'application des tarifs de 1807 et de 1833 d'une 

P'Vty et par la suppression des émoluments refusés par 
l'administration, d'autre part. 

Par jugement du 16 décembre 1853, le Tribunal de 

Pontoise , 

« En ce qui touche la demande du préfet ès-noms, à fin de 
validité de ses offres : 

« Attendu qu'il résulie des débats et des pièces produites 
au procès que M e Rameau, avoué à Versailles, fut originaire-
ment chargé par le préfet de Seine-el-Oise, non point comme 
avoué, puisqu'il ne pouvait exercer devant aucun Tribunal au-
tre que celui près duquel il avait été institué, mais bien com-
lue mandataire, de poursuivre au nom de l'Etat, dans l'arron-
«issemont de Pontoise, toutes les expropriations de parcelles 
de '.^trahis nécessaires à l'établissement du chemin de fer du 

ÏSord; 
« Que, si Me Adville a depuis substitué M e Rameau dans 

l'exécution de ce maudat , ce n'est que sur la demande ex-
presse de M" Adville, et sous la condition qu'il a acceptée, 
qu'il laisserait M e Rameau, qu'il était appelé à remplacer, sui-
vre les expropriations par lui commencées sur les quatre com-
munes de Deuil , Soisy, Eaubonue et Ermout, toutes situées 
dans l'arrondissement de Pontoise ; 

«Qu'à la vérité M" Adville soutient que ses fonctions étant in-
compatibles avec tout autre mandat, ce n'est que comme 
avoué qu'il a pu et dû représenter l'Etat ; 

« Attendu que la loi du 3 mai 1841 n'admet point le minis-
tère des avoués dans les procédures d'expropriation et que le 
tarif ne contient à leur égard aucune allocation ; 

« Attendu qu'il est aussi reconnu par la jurisprudence et la 
pratique que les avoues ne sont pas seulement des mandatai-
res ad liles, mais aussi des mandataires ad negotia ; 

« Mais attendu que c'est à tort que le préfet audit nom, 
dès qu'il ne reconnaissait à M 0 Adville d'autre qualité que 
celle d'agent de l'administration, a saisi le Tribunal d'une de-

• mande qui ne pouvait être soumise à sa juridiction; 
« Qu'en l'état, il ne peut y avoir lieu de la part du Tribu-

nal qu'à donner acte au préfet de ses offres et de délaisser les 
parties à se pourvoir comme elles aviseront; 

« En ce qui touche la demande reconventionnclle de Me Ad-

ville : 
« Attendu que, d'après les motifs qui précèdent, la de-

mande de M" Adville ne saurait être accueillie ; 
« Donne acte au préfet ès-noms de ses offres ; 

« Dit qu'il n'y a lieu par le Tribunal à statuer, eu raison 
de son incompétence, sur la demande en validité desdites of-

fres ; 
« Déclare M" Adville mal fondé dans sa demande reconven-

tionnelle, délaisse les parties à se pourvoir ainsi qu'elles avi-
seront ; 

« Dit que chacune des parties supportera ses dépens. » 

Appels respectifs, et sur les plaidoiries de M" Benoît-

Champy, pour M" Adville, appelant principal, et Dehaut, 

pour M. le préfet de Seine-et-Oise, incident appelant. 

« La Cour, 
« Conformément aux conclusions de M. Devaîlée, substitut 

du procureur-général impérial ; 
« Considérant que si l'intervention des avoués dans les ex-

propriations pour cause d'utilité publique n'est pas formelle-
ment interdite, l'ensemble des dispositions et la pensée de la 
loi du 3 mai 1841, la nature des formalités à remplir pour 
réaliser l'expropriation, la juridiction chargée de statuer sur 
les difficultés qui s'engagent, excluent implicitement, mais né-
cessairement leur présence; 

« Qu'en principe, eu effet, l'avoué ne peut exercer sa fonc-
tion que devant les Tribunaux pour le service desquels il es. 
jistiluéj dans les cas, selon les formes et aux conditions dé-
terminées par les lois et par les tarifs; 

« Que toutes les piocedures relatives à l'expropriation s'ac-
eompUssaut successivement devant l'administration et le jury, 
la postulation n'y peut légalement trouver place; 

« Qu'une seule exception est écriie dans le titre 7' de la loi 

de 1841 ; 
« Que, dès lors, si, hors de ce cas spécial, intervient un 

avoue, soit au nom de l'administration, soit ai nom et dans 
l'intérêt des particuliers, ce n'est pas comme avoué qu'il agit, 
mais simplement connue mandataire; 

« Qu'il suit de là quVn acceptant la mission qui lui é ait 
confiée par le préfet de Seine-m-Oise, Adville s'est constitué 
l'agent de l'administration, et doit rester soumis pour la ré-
munération de ses travaux aux règles et à la juridiction im-
posés aux agonis de l'administration ; 

« Considérant que le consentement donné par le préfet à ce 
qu'il soit statué des à présent sur les olfres faites à Adville, ne 
peut conférer à la Cour le droit actuel de prononcer? 

« Que, s'il appartient exclusivement aux Tribunaux ordi-
naires de statuer, sur la validité des offres, l'exercice de leur 
compétence est subordonné à la fixation préalable de là detie; 

« Q .i 'il y a lieu cOBséqueinméni oe surseoir jusqu'à ce que 
la créance d'Adville ail été réglée par qui de droit; 

« Infirme en ce que le Tribunal s'est déclare incompétent 
pour slalucr sur la validité des offres faites par le préfet; 

• Dit que le Tribunal 6. a 1 1 compétent; 

« Ordonne qu'il soit statué sur lesdites offres jusqu'à CQ 

quel - créance ail éle fixée par l'aulorilé compétente; 
« Le jugement au résidu surtissant effet, etc. » 

Celui à qui il a été soustrait frauduleusement des actions de 
chemins de fer au porteur ne peut réclamer de la compagnie 
dts duplicata de ces actions. Mais il a droit d'exiger d'elle 
le versement des intérêts et dividendes pour être retirés cinq 
ans après le jour de l'échéance de ces intérêts et dividendes. 

Le sieur Vazieux, employé au chemin de fer d'Orléans, 

possédait, entre autres valeurs industrielles, deux actions 

de la compagnie de ce chemin de fer. Sa femme, dont il 

était séparé, se présente un jour chez un commissaire de 

police, lui annonce qu'elle arrive de province, que son 

mari est absent, qu'il lui est cependant indispensable de 

pénétrer dans le domicile conjugal : le magistrat l'accom-

pagne, fait ouvrir le logement de Vazieux, et, dès qu'il est 

sorti, la femme Vazieux, restée seule, s'empare des va-

leurs, s'élevant à la somme de 30.000* fr. 

Elle est recherchée, arrêtée; elle confesse le fait, mais 

elle est rendue à la liberté, attendu que légalement il n'y 

a pas vol. Il ne restait au malheureux Vazieux qu'à pren-

dre les mesures nécessaires pour diminuer le plus possi-

ble les résultats de ce détournement : il demanda notam-

ment à la compagnie d'Orléans, non pas seulement un ju-

gement qui reconnût son droit, mais des duplicata des ac-

tions désignées par leurs numéros. La compagnie refusa, 

considérant qu'il s'agissait de titres au porteur, et qu'elle 

se trouvait engagée en réalité envers le titre, par quel-

que porteur qu'il lui fût présenté. 

Le Tribunal rendit, le 1" avril 1853, un jugement ainsi 
Conçu ; 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents produits par Vazieux 

et notamment de divers procès-verbaux dressés par deux com-
missaires de police de Paris, qu'il a été victime de la sous-
traction frauduleuse de diverses valeurs industrielles achetées 
par lui dans lè cours des années 1849, 1851 et 1852, savoir : 
1° de deux actions au pdrleur sur la compagnie du chemin de 
fer de Paris à Rouen, etc. ; 

« 2" De deux actions au porteur du chemin de fer de Paris 

à Orléeans n°s 6,246 et 6,247, etc. ; 
« Attendu quë bien qu'il s'agisse d'un événement de force 

majeure qui fait exception aux règles ordinaires, cefeudant, 
en raison même de la nature loute spéciale des titres au por-
teur et de la facilité de leur transmission sans aucun acte de 
transfert, Vazieux n'est pas en droit d'exiger des compagnies 
la délivrancè de duplicata qui ne rendraient pas impossible la 
représentation ultérieure par des tiers de bonne foi des titres 
perdus; 

« Mais attendu, quant aux intérêts et dividendes produits 
par lesdites actions et obligations, que la consignation effectuée 
à chaque échéance garantira suffisamment la responsabilité 
des compagnies, et que les sommes en provenant pourront être 
touchées à mesure que la prescription sera acquise contre 
tous tiers porteurs; 

« Ordonne que, dans le mois de la signification du présent 
jugement, les compagnies en cause verseront à la Caisse des 
consignations de Paris les intérêts et dividendes échus des ac-
tions et obligations susénoncées avec indication préqise de la 
date et du montant de chaque échéance, et consigneront ainsi 
successivement, à mesure qu'ils écherront, les intérêts et di-
videndes qu'elles produiront par la suite; 

« Ordonne que le présent jugement vaudra titre à Vazieux 
pour retirer de la Caisse lesdits intérêts et dividendes avec les 
intérêts en résultant cinq ans après le jour de leur échéance ; 

« Déboute Vazieux du surplus de ses demandes, et le con-
damne aux dépens. » 

Double appel de ce jugement. 

M" Duvergier, avocat de la compagnie, fait remarquer que, 
s'il y a avantage dans la nature de l'action au porteur pour 
la facilité de la transmission, il y a inconvénient parla possi-
bilité de perte, ei que, suivant un arrêt de la Cour de Paris du 
22 juillet 1836, la compagnie n'est obligée qu'au titre, le por-
teur ayant consenti à courir le risque de la perte. 

Sans doute, dit l'avocat, en cas de vol, s'il n'y a pas eu né-
gligence du porteur et si la soustraction frauduleuse est judi-
ciairement établie, la jurisprudence de la Cour de cassation 
(15 décembre 1841) autorise le recours contre la compagnie. 
Dans l'espèce on prétend que le sieur Vazieux a été volé, et 
volé par sa femme ; mais le fait n'a pas élé établi par une ins-
truction judiciaire. 

S'il s'agissait d'un billet de banque perdu ou volé, assuré-
ment on ne ferait ni opposition ni réclamation dans les mains 
de l'administration de laRanque; une action au porteur n'est 
pas autre chose qu'un billet de banque, lequel, aussi bien que 
cette action, a son numéro d'ordre. 

Quant à l'appel incident, ayant pour objet la remise de du-

plicata, M' Duvergier fait ressortir les inconvénients de cette 
mesure, lors même qu'il y serait inséré une mention spéciale; 
qu'arriverait-il en effet si le sieur Vazieux négociait ces du-

plicata, et qu'ensuite les titres primitifs fussent aussi repré-
sentés? Et puis, il faudra donc une constatation spéciale aussi 
sur les registres de la Compagnie? Il y aura donc à la fois des 
actions au porteur simples, et des actions par duplicata? 

M' Toursellier, avocat de Vazieux, soutient le jugement sur 
l'appel principal et le combat par appel incident. Il conteste 
l'assimilation de l'action au porteur, qui n'est point une mon-
naie, avec le billet de banque, qui est papier-monnaie et mon-
naie véritable. 

Sur les conclusions conformes de M. de Vallée,substitut 

du procureur impérial, la Cour, adoptant les motifs des 

premiers juges , confirme. 

COUR IMPÉRIALE OE PARIS (3* ch. — ch. du coaseil). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 3 février. 

AVOUES. ACQUIESCEMENT. — DROIT DE SIGNIFICATION DE 

JUGEMENT. 

La partie qui a obtenu le bénéfice d'un arrêt a le droit absolu 

de le lever et faire signifier aux frais de la partie condam-

née, et ce nonobstant l'acquiescement et les offres de payer 

les frais de l'arrêt. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant rendu sur l'opposition 

formée par le sieur Jouve do Bor à un exécutoire de dé-

pens contre lui délivré à M" Drelon, avoué distraciionuairc 

de M. le comte de Bouillé, sou client. 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche l'acquiescement : 
« Considérant, en principe, que la partie qui a obtenu un 

arrél a le droit de le faire lever et signifier aux frais de son 
adversaire, pour faire courir régulièrement et irrévocablement 
le dé'ai du pourvoi eu cassation ; 

« Que ce mode de procéder tracé par la loi lui offre des ga-
ranties dont l'acquiescement pourrait le dépouiller, puisque 
l'acquiescement étant un acte de sa volonté, il s'ensuit que 
tous les vices qui, d'après la loi, annulent le consentement, 
peuvent égalaient détruire l'effet «le l'acquiescement ; 

« Que la panie, en laveur de laquelle l'anêt a été rendu, 
ne peut être forcée de renoncer aux garanties que lui donne 
la marche tracée par la loi, pour subir de pareilles éventua-
lités; 

« Considérant, en fait, d'ailleurs, que les offres faites le 13 
décembre 1853 par Jouve de Bor de payer les frais de l'arrêt 
du 16 novembre précédent, dont l'exécution était loicée, et d'y 
acquiescer dans le but manifesté, d'éviter la levée et 4a signifi-
cation de cet àrrôl, ne peuvent, lorsque l'accepiation n'a eu 
lieu que sous dus conditions non acceptées, ère considérées 

connue un véritable acquiescement; que Jouve de Bor l'a lui-

même reconnu ; 
« Qu'en effet, le 2 janvier dernier, il a fait signifier a de 

Rouillé, dans le département de Maine-et-Loire, par le minis-
tère d'un huissier, un nouvel acquiescement, mais que cet ac-
quiescement, donné dans un exploit non signé de la parue, est 
n-régulier; qu'ea outre, il a ete signifia le 2 janvier, le jour 

même où l'arrèt ai^mlie à avoue, le 30 décembre précèdent, 
était signifié à domicile daus le département du Finistère; 

. • ; nrniiiescement était tardif pour arrêter la levée et 

ffïiï^ficaLnT l'arrêt; déboute Jouve de Bor de son oppo-
sition à l'exécutoire dont s agit. .. 

Voir arrêt dans le même sens de la 2' chambre de la Cour 

dans la Gazette des Tribunaux du 22 janvier 1847, et 

dans Sirey, 1850, 2, 471. 
(Plaidants, M* Cabanne, avoué de Jouve de Bor, oppo-. 

sant et M* Drelon, tant on son nom que comme avoué du 

comte de Bouillé, défeudeur.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 27 février. 

ACCIDENT DE BEAUGEKCY SUR LE CHEMIN DE FER D 'oRLlSANS. 

 QUATRE PRÉVENUS. APPEL. ACQUITTEMENT. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux D*S 23, 24 et 25 décembre dernier des débats aux-

quels a donné k»u la catastrophe arrivée le 19 octobre 

1853 sur le chemin de fer d'Orléans (section d Orléans a 

Tours), et dans laquelle le mécanicien Thinon et le chauf-

feur Legrand ont péri. On sait qu'une quinzaine de voya-

geurs avaient élé plus ou moins grièvement blesses. 

Le Tribunal correctionnel d'Orléans" avait renvoyé de la 

poursuite M. Mezirard, chef de dépôt a leurs et condam-

né MM. Coustis de la Bivière, chef de gare a lours Kouy, 

sous-chef de gare à Tours, Bolland d'Argy, c!>et de gare 

à Blois, et Faure, chef de gare à Beaugency, chacun a six 

mois d'emprisonnement et 300 fr. d'amende. 

M. Didion, au nom et comme directeur général de la 

compagnie du chemin de fer, fut déclaré civilement res-

ponsable des condamnations pécuniaires prononcées con-

trs SCS B^6DtS. 
Les quatre prévenus et M. Didion ont interjeté appel de 

ce jugement. 
La Cour d'Orléans a consacré trois audiences de la se-

maine dernière au rapport, à l'interrogatoire des préve-

nus, aux plaidoiries, ainsi qu'au réquisitoire du ministère 

public dans cette importante affaire. 

Les jours pendant lesquels siège la chambre correction-

nelle de la Cour ayant été ainsi épuisés, la suite des dé-

bats a été renvoyée à l'audience d'aujourd'hui. 

Les quatre défenseurs s'étant concertés à ce sujet, M* 

Johanuet a été, d'un commun accord, chargé de présen-

ter la réplique. 

Immédiatement après cette remarquable plaidoirie, à 

laquelle le ministère public n'a pas répliqué, la Cour a mis 

l'affaire en délibéré pour l'arrêt être rapporté séance te-

nante. 

Ce délibéré n'a pas duré moins de deux heures et de-

mie, au bout desquelles, en présence d'un auditoire nom-

breux, M. le président Porcher a donné lecture de la dé-

cision de la Cour. 

Cet arrêt, beaucoup trop long pour que nous ayons pu 

le recueillir textuellement, constate, comme l'avait fait 

d'ailleurs le jugement de première instance, que le fatal 

accident du 19 octobre, à Beaugency, a été causé par l'im-

prudence du mécanicien Thirioti, lequel en aétéla première 

victime. Puis, visant soigneusement tous les faits préten-

dus d'imprudence qui avaient motivé de la part des pre-

miers juges la condamnation des quatre chefs ou sous -

chefs des gares de Tours, de Blois et de Beaugency, la 

Cour déclare que ces faits ne constituent pas l'imprudence 

ou la négligence telle qu'elle est définie et prévue par l'ar-

ticle 19 de la loi du 15 juillet 1845. 

Par tous ces motifs, la Cour infirme la décision des 

premiers juges et renvoie tous les prévenus des fins de la 

prévention. 

Nous publierons prochainement le texte de cet arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2e section). 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 27 février. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

linte, qu'après le retour de la r„ 

signa un nouveau billet de Arnî" M 

u modo e souscrit n „ 'Vuu b.. 0r 
■luller 

contrainte 

vil et 

fois au modèle souscrit TûVofit* A.
 uu

..
lr

> <*>nù'
11

 <*H 
reçue comptant et payable ^«"er, 

ainsi .< té 

« Après que le sieur Ducollet sefut 

berte lui fut rendue; il en profiti nn """«cm 

ment porter plainte an commissa, &''
er
 fiï> * 

sttion faite le jour même au domicuo £
 Ce ' V? 1^ 

des accuses amena la saisie du bil êt ,
SUr

 '» 

1er était encore porteur, d'une feuil
 e

< W 
pour valeurs de 1,000 à 2,000 fr., d

e
 LJ P

a
Pier , ^ 

raissant provenir du modèle de billot «sid 

puis livré aux flammes après l'usage oR"* «'av> 
et enfin du poinçon dont Muller avait Tl 11 av

ait é 

collet. L'accusé Muller avait essâ S? le
 s

„ 

çon aux recherches du commissaire dVn^f
 aire

'e ,
 J> 

sant sur le carreau de sa chambre et £i' «laT 
faire disparaître les débris.

 Cuer
cliam ̂  

« Il a été impossible aux accusés de
 n

;
0

 i 

nels ctab'is à leur charge. O'i ne s»„.„-f , s faits 
faits n'aient été le résultat dL p,!*"™

 d
°ut 

jPian concerté 
C'est ce qu'atteste jusqu'à l'évidence la ^ 

modèle de billet et de la feuille de nanlf
epar

ai ! 
quelle le sieur Ducollet a élé contrait L"mbré »orî 
modèle. ue ^ans^L* 

« Les accusés allèguent pour leur défp 

Ducollet, loin d'avoir été provoqué p
ar
 S We»^ 

la fatiguait au contraire depuis lon«ternn=,'
ne *mw 

sessions ; et il est juste de reconnaître m,» i ^ ? 

moins dignes de foi ont déposé des conhïWP Sleurs u 
que pl

usip
7

5
 *. 

 ... -„^,„
av uco

 conrideiipL „ *s U. 
leur avait faites a cet égard. Mais il n'en nar!ï

(

que
% 

évident que les accusés ont eu la pensée^ "
Pa8|

>K)iù 

profiter de l'immoralité du sieur Ducollet i
 ell

« ^ 

cher la promesse d'une somme importante • t
 ar

' 

accusés prétendent que leur seul but était de
 qi

'
atld

 k 

un tu're à l'aide duquel ils pourraient soit à*
6 pr

°
Curi 

sieur Ducollet, soit le tenir en respect,' cette al r^' 

démentie, d une part, par le soin qu'a pris U f
 m

°o% 

1er, le mahJ» même du 20 septembre, de en™,^
M
* 

témoins sur la validité d'un billet souscrit Zf *>» 

au modèle qu'eù'e leur présentait ; de l'autre
 nie

"
1>

; 

gence de Muller, q.ui a fait recommencer l
e
 billet 

en premier li?u, parce qu'il n'était pas entièrem
8
°

U8cnt 

forme au modèle. etltl«ii-

« En conséquence, Xavier-François Muller 

David, femme Muller, sont accusés d'avoir, l
e 2

o
a
 "* 

bre 1853, extorqué par foniP, violence ou contra^'
6
'' 

signature et la remise d'un écr^t, contenant pa
r
 u 

Ducollet obligation de payer une somme de 4,000 fr'*" 

« Crime prévu par l'art. 400 du Coda pénal. » ' 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du
 m 

1ère public, et M" Nogent Saint-Laurens, avocat, esu"" 
au banc de la défense. * 

M.» le président procède à l'interrogatoire de Mul|« 

mais, après quelques explications fournies par l'accur 

M. l'avocat-général Mongis, en présence desdétai 

lesquels entre cet accusé, se lève et requiert qu'il pl
a

i
se

 * 

la Cour ordonner que la suite des débats aura lieu à u 
clos. 

La Cour fait droit à ces réquisitions et la salle 4'an. 
dience est à l'instant évacuée. 

Après la réouverture des portes, M. le président fau 

résumé des débats, et le jury entre en délibération. 

Le verdict ayant été négatif sur les deux questions) . 

sées, M. le président ordonne la mise en liberté des ém 
Muller. 

Après le vol à l'américaine, il n'est pas de crime qui se 

reproduise plus constamment sous la même forme, qui 

s 'accomplisse plus invariablement par les mêmes moyens, 

et qui, plus invariablement'aussi, arrive au même résultat 

que le crime d'extorsion de signature. Les trois acteurs 

sont toujours ies mêmes : le mari, la femme et l 'homme 

qu'ils attirent dans le piège tendu à ses convoitises. Au-

jourd'hui, le mari se nomme Xavier Muller ; il a quarante-

quatre ans et exerce la profession de mécanicien. La fem-

me a quarante-cinq ans, et paraît plus âgée encore. Ses 

cheveiix sont entièrement gris, et l 'on s 'explique difficile-

ment les obsessions dont elle aurait été l'objet de la part 

du troisième personnage, du sieur Ducollet. Quoiqu'il en 

soit, voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

portées contre les époux Muller : 

« Le sieur Ducollet, âgé de cinquante-six ans, géranf 

d'une maison de roulage à Bercy, habite dans cette eerfci 
mutie la même maison que les époux Muller. L'informa-

tion le présente comme un homme de mœurs très relâ-

chées ; plusieurs femmes, entendues t omme témoins, dé-

posent de propositions ou d'actes déshonnêtes qu'il se se-
rait permis vis-à-vis d'elles. 

« Si l'on eu croit la femme Muller et sa fille, âgée de 

seize ans, elles auraient élé l'une et l'autre exposées plus 

d'une fois aux poursuites du sieur Ducollet. Ce dernier 

au contraire, soutient que depuis' longtemps il était pour' 

j suivi par les provocations immorales de la femme Muller. 

« Ce qui t st certain, c'est que, dans la journée du 20 

septembre 1853, le sieur Ducollet était attendu par la fem-

me Muller, qu'il croyait trouver seule dans son logement. 

Ce qui est certain encore, c'est que l'accusé Muller avait 

élé averti par sa femme de la visite qu'elle attendait, de 

i'heure où cette visite devait avoir lieu, et enfin du motif 

qui amenait le sieur Ducollet chez elle. 

« Muller, qui est ouvrier mécanicien dans ies ateliers 

du chemin de fer de Lyon, quitta ce jour-là son travail, et 

revint entre midi et une heure à son domicile, où il se ca-

cha dans une pièce voisine de la chambre à coucher, où ie 

sieur Ducollet ne larda pas à paraître à son tour. »' 

Après quelques détails desquels il résulte que Muller 

sortit toul-à-coup de sa cachette, accusa Ducollet d'atten 

1er à l'honneur de sa femme et le menaça de le tuer avec 

un poinçon qu'il tenait à la inaiti, l'acte d'accusation con-
tinue ainsi : 

« Dans celte première partie de la scène, la femme Mul-

ler a pris part aux violences exercées sur le sieur Ducollet 

Lutin, ce dernier ayant consenti à racheter sa vie eu lui-

sant ce qu'on exigeait de lui, ce fut lu femme Muller qui 

lu. présenta une feuille de papier timbré et un modèle pré-

pare d avance de l obligation qu 'il devait souscrire 

« Le sieur Ducollet écrivit lui -même et signa un pre-
mier billet ; niais ce billet n'étant pas entièrement coulor-

| me au moa-le Muller déclara qu 'il la'lait le recommencer. 

La enime Muller sortit alors pour aller acheter une autre 

teuille de papier timbré. Pendant son absence, le sieur 

j Uucollet resta cnlerme avec le mari, qui le me.iac .iii du 

poinçon dont il était armé. Ce fut sous le coup dé cette 

COUB D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Boucly, premier président. 

Audience du 24 février. 

INCENDIE DE L'HOSPICE DE SAINT-YVES. —■ LA 6QRV 

SAINT-DOMINIQUE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La première partie de l'audience du 24 a été encore con-

sacrée à l'audition des témoins. Les dépositions entendues 

ne révèlent aucun fait nouveau : elles reproduisent les-; 

tails déjà connus sur les démarchesde l'accusée au momei! 

des incendies et confirment ce qui a été dit dans l'acte 

d'accusation sur son caractère et ses mauvais penchanu. 

M. Dubodan, procureur-général, soutient l'accusa 

M e Dorange présente la défense. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se relirai 

dans la chambre de leurs délibérations ; ils reviemrf 

peu de temps après avec un verdict de culpabilité s* • 

fait du deuxième incendie, et une déclaration de éK» 

stances atténuantes en faveur de Louise-Jeanne Toupe. 

M. le procureur-général requiert contre l'accusée l» 

peine des travaux forcés à pei pétuité. 
Le défenseur demande à la Cour de s 'associer aux in-

tentions bienveillantes du jury et d'abaisser la peine* 

deux degrés. . . 

Ou remarque l'impression de joie de l 'accusée et W 

rité qui se peignent sur son visage. Pendant que
 la

 . 

délibère, elle s'entretient avec les gendarmes avec 

parfaite liberté d'esprit et même avec une certaine g»- I 
- Mane** 1 . Louise- Jeanne Toupé, en religion sœur „ 

Dominique, est condamnée à la peine des travaux f 

3 létuité. 

COUB D'ASSISES DE LA MEURTBE. 

(ijoi rii.spondanoeparticiilièredela Gazette dcslril)'
in<l 

Présidence de M. Biaise, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audience du 8 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UN MARI SUR LA
 P 

SA FEMME. 

Jean-Pierre Bobinet comparaît devant la Cour , 
 ■.„„..;„ L.„n ri* donner la 11101 

EUSOJ^ 1' 

d'i 

ses comme prévenu d'avoir tenté de donner 

femme. .
 te a

nSi 

L'accusé est un homme d'environ cinqi"» i ^. 

haute taille, aux formes athlétiques; son VIWB 

t dû a di*' 
lier, mais n'exprime que l'abrutissènien 

des consumes d'ivrognerie. U passe pour | 

fortune immobilière de près de 300,000 tr.
 J(

 n>' 

Le siège du ministère public est occupe [ 

daille, substitut de M. le procureur-général.
 défense 

M' de Péronne, avocat, est au banc ue i» ^ ̂  

Voici les fails imputés à l'accuse tels qt 

tés par l'acte d'accusation 
«T laïin dë ramiée'1852, Je .n-PiewBobijJ^çw 

duit devant la Cour dVsisen de la
 Wc

'
lllU

^[,
ssU

res ** 

lontairemeut porté des coups et lait des
 j(jet 

père. Il lut acquitté. Rendo *
 el b

i,« -

oua a poursuivre son père <le ̂ 8

 a 
tenté un assassinat MÏ la personne dé » ^ 
vie a été préservée par un hasard provida 

Depuis longtemps déjà il nom 1 

fut 1' 

de* 1 ' 

ssaii.con^y! 
" uepuis longtemps uuju - , uo *• 

projets les plus sinistres. Elle vivait
 rorfieu

x. ^ 

la même commune que sou beau peu, ^ u 

« L'accusé, depuis sou aequiUcinui > . 

la ferme de Chazol, aux environs de >u y po 

« 'I ouïes les fois qu'il revenait a l o» i 

publiquement les propos les plus gio». - ,,,,1)114 „, 
nie. Il la traitait de femme éhoniee, A J^b** 
allait même jusqu'à l'accuser de vivie 

f 
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la femme Ro-,
 a

 réputation honorable de 
Lrf-P^-.jJ ces imputations calomnieuses ; mais 

^C^it des menaces de mort, disant qu'il la 

fjji7-.^, leur séparation, il avait dirigé contre elle 

''^^"'mporté faisait craindre qn 'il ne réali-

^^ tfr ,.naces; aussi, dès que ses voisins sa-

*PaT SCS t se rendre à Fossicux, en averttssaienl-

j^nu'il deval
irnu

-
e

lle pût se soustraire à sa vue. 

tttfVninie i ,,it jours qui précédèrent la Toussaint, 

i)i>iid;int ,
D

|us exaspéré que d'habitude contre sa 

Lnet se " -.n iière. La dame Robinet, sa mère, 

JP^et conlro laitage à l'abri des prodigalités de son 

f^Bic» 1"0 ;
 à ses

petits -enfants toute la portion dis-

»Moll
"î

cc
ession. L'accusé i.nputail à sa femme 

' S8 beau-père à prendre la même résolution. 

•** S.°"olu sieurs Ibis qu'elle le lui paierait. 

*ï<*\i ̂
e
a,ain de la Toussaint, F 

i , l arge, disant q 
SnfuS1 te H Passa «1 uclcl ,ie3 lielll'cs cl,ez 1 aubergiste 
&t *

W
rt5

â
enta au chemin de fer à quatre heures du 

P»nl el S " orendre le convoi de Tool à Nancy. Mais 

U""' PT' faire monter en wagon, les employés du che-

»vanlde

r
 'ôxicèrent qu'il déchargeât son lusil. 

miûde »? avoir quitté Nancy et parvenu au pont d Essey, 

^ fit servir à déjeuner chez l'aubergiste Pierson. 
se

„„wTua qu'il parlait seul en mangeant. Là, Ro-

S
on fusil et se remit en route pour Ar 

. I» le EST sans avoir prévenu personne 

i à F03,5 

il» ve
,":;„,5 disan 

Il était 

If.du Chazot à huit heures du soir, et avait pris 
à disant qu'il allait à Armancourt et chas-

arg 

rou te 

MV - marqua qu'il parlait seul en mangeant. Li 

C^ 1"'0' hareea son fusil et se remit en route pour nr-

hioet 'e
 i| y'

 r
esta environ dix minutes et annonça à un 

rd qu'il a"3 ' 1 a F°ss 'ei)x Pour vo>>' 8i on "'a-

i\ 

en 
tuf* 

nmis d'anticipation sur ses terres. Il n'avait bu 
SC°(le son déjeuner que quelques verres de vin, et 

"'c j> Ail parut tellement exalté aux témoins chez les-
lJ

''!
r
rêta qu'ils le crurent ivre. 

liricea d'Armancourl sur Fossieux où il arriva 

« " se ,
 u

e fa messe. La dame Robinet causait avec une 
ia
 ^îTrnard, devant la maison de son beau-père, lors-

mari entra dans le village, le fusil en bandoulière; 

fC S0Dpcut-il aperçue qu'il prit son fusil en main et cou-

«Peine '.i
0
 en l'armant; elle se précipita vers la porte de 

{eninie » dans \e village, le fusil en bandoulière ; 
.,„-;S0n BIM*S >;i .„.;

(
 f,,„;i :_ ' 

eu 

81 

»r 

^
 6

'IA' détente. La capsule éclata, mais le coup ne par-

rut su'' 

abri der-

ors chez son 

d
e
 la maison de son beau-père, mais avant qu'elle 

l'é«.,ine °
ée

 Robinet la mit en joue à quelques pas et 

• ÎUl e 'la détente. La capsule éclata, mais le ce— 

' la dame Robinet fut presqu'aussitôt à 

'.'f*?' porte de l'écurie. L'accusé entra aloi 
n' re il le trouva retenu sur son fauteuil par la maladie ; 
E*| ;

 b
|
a
 je reproches injurieux el d'invectives. 

Un voisin accourut aux cris et parvint avec peine à 

*
 Qer

 l'accusé et à le forcer à désarmer le second coup 

j son fusil. Ce fut alots qu'il s'écria, en brandissant cet-

.rmp • « Oui, le voilà, mon fusil; j'ai fait treize lieues 

•vec pour descendre la p » 

« Interrogé sur tous ces laits, Robinet ne chercha pas 

à mer qu'il eût tiré sur sa femme dans la persuasion que 
le coup partirait; il prétendit seulement qu'il n'avait pas 

eu l'intention de la tuer, mais de lui donner une leçon en 

lui déchargeant son fusil dans les f , pour l'empêcher 

de retourner une autre fois chez son père. 

„ Eu déchargeant le fusil de Robinet, il fut constaté 

que le canon de droite ne contenait pas de poudre sous la 

charge Je plomb qui s'y trouvait, et qu'ainsi le coup n'a-

vflti pu partir. Robinet expliqua lui-même qu'ayant char-

gé son fusil la nuit, il avait sans doute versé les deux 

charges de poudre dans le môme canon. >. 

Dans sou interrogatoire à l'audience, l'accusé soutient, 

comme il l'avait fait dans l'instruction, qu'il n'avait ja-

mais eu l'intention de donner la- mort à sa femme. 

Le jury ayant rapporté, après une courte délibération, 

«u verdict qui a déclaré Robinet coupable de tentalive de 

\ueurvre, mais sans préméditation, celui-ci a été condam-

»é aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Audience du 25 février. 

CONSUL D'ANGLETERRE. — DÉLIT. — IMMUNITES. — 

COMPÉTENCE. 

£" Tribunaux correctionnels français sont compétents pour 
connaître des délits commis en France par un consul de 

S. M. britannique. 

Depuis quelque temps, le bruit circulait dans notre ville 

Que M. Fealherstonhaugh, consul de S. M. britannique, 

«ait sous le coup d'une accusation de vol commis au pré-

judice du sieur Boffi, interprète au Havre, Suisse d'origu 

*>• La nature de la prévention, la position du prévenu, 
1 "nportanee des questions qui devaient être agitées dans 

eette affaire, préoccupaient vivement l'opinion publique. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'assignation déli-
vreeà M. Fealherstonhaugh el des pièces : 

En janvier 1850, M. Callôu, représentant de la maison 

anarpley Jones et C% de Liverpool, vint au Havre avec un 

agent de la Cour des banqueroutes, pour rechercher un 

sieur Olney, négociant anglais prévenu de banqueroute 

rauduleuse. Il s'adressa au consul de sa nation qui le mit 

ca n PT aVeC le sicur Boffi ' en lui disalU t) u ' il était seul 

palile de découvrir celui qu'il recherchait, mais qu'il de-

AU le payer de ses peines et soins. Boffi se mit en cam-

mn\ el .tro "va 0lney dans un hôtel, prêt à s'embarquer 

Lrt l8" Ums - Toutefois-, par suite de circonstances 

de „-S?95?8'- .''arrestation n'eut pas lieu. Callou avant 

quitter le Havre, voulut s'acquitter de ce qu'il devait. 

• reatnerstoohaugh lui demanda 100 fr. pour la police 

M
 "av 'e, et Boffi 50 fr. pour lui. M. Callou remit alors à 

«on „eâlnerstonhai)gh un mandat de 6 livres sterling sur 
un avocat à Liverpool. 

a\akl!- r 1850 ' M - Featherstonhaugh reçu 
- ete promise. " 

Le mandat n3 tut pas payé. Mais, 

ut la somme qui 

reprise»" r,V"""
oc

* ^° 1853, Boffi lui deman ia à diverses 

reç
u
 Al 8l ' av^ ilreÇu son argent. Le consul nia l'avoir 

del'e'nn • l5 ' )tn se rendit à Liverpool et acquit la preuve 

aiarehe r S8eraent f*' L par le consul - Sur one nouvelle dé-
'eçnrpit ' le ^ar Bofti 8u P,es de lui, il nia encore avoir 

tenir le 6 somme Aloi'S Roffi fit des démarches pour ob-
Uqu

e

 i "'"?me"t de ce qui lui était dû par voie diploma-

dressèr a!/?-'!"18 fH1 v ^ussir, il prit le parti de s'a-
l'eatherM \ lriDunaL'x français et de faire assigner M. 
ou dp ,

I
s , l

>
,nau gh comme coupable d'abus de confiance 

A l'an ? f°" Préjud 'ce-
Paru , ni ni la eause, M. Fealherstonhaugh n'a pas com-

tant prévenu que d'un délit, ne peut donc être traduit devant j 
les Tribunaux français. , 

M. le procureur impérial examine ensuite l'état de la doc-

trine et de la jurisprudence. M. Mangin, Trai(é de l action 
publique, tome 1", p. 162, est d'avis, d'accord avec M. Merlin 
dont il cite l'opinion, que les 'consuls étrangers ne peuvent 
être appelés à répondre devant les Tribunaux français quedej 

délits contre l'ordre public. Or, le délit dont se plaint Bofli 
n'intéresse pas l'ordre public. Il est vrai qu'un arrêt de la 
Cour de Rennes du 2b' juillet 1849, Dalloz, 50, 2, 43, a décidé 
qu'un consul d'Espagne pouvait être justiciable desTribunaux 

correctionnels; mais c'est la conséquence de l'interprétation du 
traité de 1769 qui n'est pas applicable à la cause. Un autre 

arrêt delà Cour d'Aix du 14 août 1829, Dalloz, 30, 2, 11", a 
résolu la question dans le même sens; mais cet arrêt ne peut 
être d'aucun poids, car la Cour n'avait pas à s'occuper de la 

question. 
Enfin, M. le procureur impérial s'efforce de démontrer que, 

dans tous les cas, il résulte des faits que M. Featherstonhaugh 
n'a agi que comme consul et qu'il ne doit compte de ses actes 
qu'à son gouvernement. (Cassation, 13 vendémiaire au IX; 
Dalloz, Répertoire alphabétique, 1, 330.) 

M' Toussaint, avocat de Boffi, a protesté contre ce qu'il y 
avait d'étrange dans l'allégation présentée au nom de M. 
Fealherstonliaugh de son respect pour les Tribunaux, lorsqu'il 
ne comparaît pas, et qu'il sait cependant que le ministère pu-
blic saura revendiquer ses prérogatives et immunités. En ou-
tre, M. Featherstonhaugh ne peut se couvrir de sa qualité de 
consul. Il est vrai que Callou s'est adressé à lui comme consul; 
mais lorsqu'il s'est agi d'encaisser la somme due à Boffi, ce 

n'était plus le consul, mais l'homme privé). Il résulte d'ailleurs 
de la correspondance, qu'il ne réclame àtlcUns honoraires pour 
le consulat, qu'il ne demande qu'à rentrer dans des avances 
qu'il dit avoir faites et à être mis en mesure de solder ceux 
qui ont été employés dans l'affaire d'Olney. Il faut donc se 
borner à examiner si la personne du consul jouit de quelque 

immunité. 
La question, dit M e Toussaint, doit être examinée à un dou-

ble point de vue, sous le rapport du droit des gens et sous le 
rapport du droit international. Au point de vue du droit des 
gens, de Vattel (le Droit des gens, liv. II, § 34) reconnaît que 
les consuls ne sont pas ministres publics et n'en peuvent pré-
tendre les prérogatives; cependant, il pense que les consuls 
sont indépendants de la justice criminelle du-lteu où ils rési-
dent. Mais cette opinion est vivement combattue par M. le ba-
ron de Chambr'ier d'Oleires, dans ses Questions de droit des 

gens, n° 27. 
Cet auteur soutient avec raison que l'on ne peut appliquer 

aux consuls la fiction qui sert de base à l'inviolabilité des mi-
nistres publics ou envoyés, et qui consiste à les considérer 
comme absents du lieu où ils exercent leurs fonctions. Les 
consuls ne sont pas les mandataires de leur souverain pour 
les affaires publiques. lis sont chargés de veiller aux intérêts 
privés des sujets de leur nation. Ils sont sous la protection du 
souverain qui les reçoit. Ils ne peuvent exercer leurs fonctions 
qu'après avoir fait reconnaître leur patente par le gouverne-
ment qui doit les protéger. C'est l'opinion de plusieurs auteurs 
cités par M. Chambrier d'Oleires. Ainsi le droit des gens ne 
paraît pas favorable à la prétention de M. le consul anglais. 

Voyons le droit international. Le décret du 13 ventôse an 
Il défend à toute autorité constituée d'attenter à la personne 
des envoyés des gouvernements étrangers. Qu'entend-on par 
envoyés?; Wolff, dans les Principes du droit naturel, p. 305, 
s'exprime ainsi : « On appelle envoyés, ministres, am&assa-
deurs, etc., legati, les personnes qu'une nation ou un souve-
rain envoie vers une autre na;ion, ou un autre souverain, 
pour exécuter quelque commission relative aux affaires publi-
ques... Les agents sont des personnes employées par une puis-
sance au nom de laquelle elles agissent pour les affaires par-
ticulières du chef de l'Eiat, ou même de quelques citoyens. » 

Les consuls ne sont donc que des agents. 
Existe-il des traités entre la France et l'Angleterre ? Quoi-

que M. le consul d'Angleterre dise n'en pas connaître, on peut 
répondre qu'il en existe. « Entre la France el la Grande- Bre-
« tagne, dit Dalloz, Nouv. Rèp., v° Consul, p. 255, le droit 
« d'envoyer des consuls de part et d'autre ne fut établi que 
« par la convention particulière signée à Utrecht le 11 avril 
« 1715. Il sera libre, porte l'art. 9, d'établir dans les royau-
« mes et pays l'un de l'autre des consuls nationaux qui joui-
« ront des droits,imtnunités et libertés qui leur appartiennent 
« à raison de leur exercice et fonctions. » (V. Duuiont, t. 8, 
part. 1", p. 351.) L'art. 43 du traité de navigation du 26 
septembre 1786 renouvelle la disposition qui précède : « 15 
« janvier 1787, convention explicative de cet article. » (Mar-
tens, Recueil, t. 4, p. 153 et 225.) D'après le traité du 27 mai 
1802, art. 17, « les agents anglais et français jouissent respec-
« tivement, dans les Etats respectifs, des mêmes rangs, pri-
>■■ viléges, prérogatives, immunités dont jouissaient avant la 
" guerre les agents de la même classe. » Le traité de 1814 a 
rendu possible la reprise des fonctions consulaires entre les 
deux pays. « L'article 5 de la convention du 15 janvier 1787 
stipule que les consuls d'Angleterre et de France auront tous 
les privilèges, droits et immunités que leur qualité suppose et 
qui sont donnés aux consuls généraux, consuls ou vice-consuls 

de la nation la plus favorisée. » 
Or, d'une part, le traité de 1802 les rétablit dans les droits 

dont ils jouissaient avant la guerre, et, de l'autre, la conven -
tion de 1787 ne leur confère que les droits déjà accordés à la 
nation la plus favorisée. Ces traités ne se reporientqu'aû pas-
sé et non à l'avenir; ils ne s'occupent que des droits accordés 
et non des droits qui seront accordés, contrairement à ce qui 
est réservé dans tous les traités, notamment dans le traité du 
23 février 1853 avec les Etats-Unis, art. 12. Ce n'est donc pas 
ce dernier traité qui règle la matière, mais bien la convention 
conclue le 13 mars 1769 entre la France et l'Espagne, dont 
l'an. 2 est ainsi conçu : « Les consuls, étant sujets des prin-
ces qui les nomment, jouiront des immunités personnelles; de 
sorte qu'ils ne pourront être arrêtés, ni mis en prison, excep-
té pour des crimes atroces, ou en cas que lesdits consuls fus-
sent négociants, car alors cette immunité doit s'entendre de 
ce qui regarde des dettes ou d'autres causes civiles, qui ne 
sont pas criminelles ou quasi-criminelles, ou qui ne provien-
nent pas du commerce qu'eux mêmes ou leurs dépendants 
exerçant. » Aux termes de ces articles, les consuls sont justi-
ciables des Tribunaux français pour les délits qu'ils commet-
tent en France, ainsi que l'a décidé la Cour de Rennes dans 
l'arrêt cité par le ministère public. Il en doit donc être de 

même des consuls d'Angleterre. 
U' Toussaint invoque, encore, à l'appui de son opinion, 

l'arrêt de la Cour d'Aix cilé plus haut, et il démontre qu'il a 
tranché avec raison la question posée, parce qu'elle était dans 
les faits du procès. Il s'attache à réfuter l'interprétation don-
née par M. lé procureur impérial à 'opinion de Merlin, en 
faisant ressortir que tout délit trouble l'ordre public, et que 
c'est pour ce motif qu'il met en mouvement l'action publique. 
Il cite encore l'opinion de MM. Pardessus, Droit commercial, 

Audiences. — Le nombre des affaires portées à l'au-

dience en 1853, y compris l'arriéré, a élé de 8,420 

en 1852 8,632 

en 1851 9,101 

en 1850 10,551 

en 1849 12,147 

Jugements. — Il a élé prononcé, en 1853, 4,619 juge-

ments contradictoires (sur lesquels 367 jugements d'avant 

faire droit) et 3,164 jugements par défaut. 

Le nombre total des jugements rendus, y compris ceux 

d.3 la chambre du conseil, s'élève à 10,077, savoir : 1" 

chambre, 5,063; — 2e chambre, 1,033; — 3* chambre, 

455 ; — 4' chambre, 694 ;—5' chambre, 2,362; — cham-

bre des vacations, 470. 

Le nombre total des jugements avait été 

en 1852, 

1851, 

1850, 

1849, 

8,739 

9,695 

10,833 

11,201 

CHRONIQUE 

. PARIS, 28 FÉVRIER. 
;n - ' ■')■ i . . . 

On lit dans la.Patrie : • , 1 ' ; 
« Les obsèques de M. de Lamennais auront heu demain 

matin, à huit heures. L'autorité a été avertie que quelques 

perturbateurs se proposaient de profiler de nette triste cir-

constance pour faire une manifestation antireligieuse dont 

le caractère hostile n'échappera à personne. 
Des ordres sont donnés pour que les membres de a la-

mille et les amis du défunt désignés pur les exrculeuis 

testamentaires soient seuls admis à suivre le ççnv.ji. » 
(Communique.) 

Arriéré. — Il restait à juger au 1" janvier 1854, 1,594 

affaires. 
L'arriéré était au 1" janvier 1853, de 1,576 affaires ; — 

au 1" janvier 1852, de 1,885; — au I e ' janvier 1851, de 

2,927\ — au 1" janvier 1850, de 3,791 ; — au I e ' janvier 

1849, de 4,111 ; — au 1" janvier 1848, de 4,191. 

Jugements sur saisie immobilière. 

jugements ,i été "■ 

en 1853, 

1852, 

1851, 

1850, 

1849, 

1848, 

1847, 

Adjudications. — En 

Personne pour lui 

M. O'Reiliv 
out

r
« a.. 1 y ' Pleureur impér 

— Le nombre de ces 

391 

'557 
730 

1,293 

1,670 

784 ' 

682 

arrondisfcment de 

chambre de la Cour 

"jr président D> 

Ordres. — Le 

1853, de 221; 

1853, 786 

1852, 858 

1851, 961 

1850, 1,293 

1849, 1,012 

1848, 412 

1847, 799 

Folles-enchères. — En 1853, 24 

1852, 17 

1851, 31 

1850, 66 

1849, 50 

1848, 32 

1847, 30 

Chambre du conseil. — La chambre du conseil a rendu : 

En 1853, 1,850 jugements; 

1852, 1,707 

1851, 1,848 

1850, 1,804 

1849, 1,543 

nombre des ordres ouverts a été : en 

en 1852, de 318 ; — en 1851, de 474 ; 

— en 1850, de 446 ; — en 1849, de 248. 

Contributions. — Le nombre des contributions a été : 

en 1853, de 284; —en 1852, de 292; —en 1851, de 305; 

— en 1850, de 267 ; — en 1849, de 499. 

Expropriations pour cause d'utilité publique : 

en 1849, 1,021 dont 374 propriétaires el 647 locataires; 

en 1850, 832 dont 336 propriétaires et 647 locataires; 

en 1851, 943 dont 540 propriétaires et 403 locataires; 

en 1852, 1,805 dont 808 propriétaires et 997 locataires; 

en 1853, 1,313 dont 709 propriétaires et 704 locataires. 

Ordonnances du président. — Les ordonnances rendues 

par le président du Tribunal, qui étaient en 1847 de 

28,848, étaient en 1848 de 23,461 ;— en 1849 de 44,114; 

— en 1850 de 38,635 ; — en 1851 de 25,562; — en 1852 

de 24,182 ; — en 1853 de 31,395, dont 7,233 ordonnan-

ces rendues sur référé. 

Séparations de corps. — Parmi les ordonnances sur re-

quêtes, on compte en 1853, pour séparations de corps, 

495; — en 1852, 429; — en 1851, 494; — en 1850, 

442; — en 1849, 717. 

Correction paternelle. — Les ordonnances par voie de 

correction paternelle ont été en 1853, 712 (garçons 35 , 

filles 353); —en 1852, 792 ; — en 1851, 786; —en 1850. 

690. 

Contrainte par corps. — U y a eu en 1853 1,057 dos-

siers visés pour l'exercice de la contrainte par corp3, il 

n'v a eu que 944 arrestations; — en 1852, 724; — en 

1851, 234; — en 1850, 592. 

AFFAIRES CRIMINELLES. 

1847. 1848. 1849. 

Procédures enregistrées 
au greffe 14,979 11,396 12,127 

Procédures enregistrées 

au petit parquet. . . 
Détenus interrogés. . . 

— mis en mandat de 
dépôt 9,310 

— mis en liberté . . 
Procédures distribuées 

aux juges d'instruc-

tion 
Ordonnances de renvoi 

à la Cour d'assises. . 
ld. en police correc-

tionnelle 

ld. de non lieu. . . . 

Arriéré. — L'arriéré des affairés, restant à l'instruction 

était : au 1" janvier 1850, de 862; au 1 " janvier 1851, de 

249; au 1 er janvier 1852, de 23%0i1«8 f" janvier 1853, de 

388; au 1" janvier 1854, de 417. 

Jugements correctionnels. — Les chambres correction-

nelles ont rendu : ■ . :«!<» )«' . " 

11,543 jugements. 

1850. 1851. 1852. 1853. 

15,097 15,289 14,130 13,554 

14,969 7,906 12,127 18,388 14,632 14,330 11,260 

17,415 11,141 15,012 18,544 17,779 15,383 13,990 

8,105 

6,897 

741 

6,086 
5,055 

5,192 

561 

9,073 
5.S39 

7,750 
5,393 

5,481 4,941 

697 

1,986 
1,752 

1,770 
1,792 

2,043 
2,159 

758 

1,681 
1,615 

5,507 

749 

2,062 
1,509 

8,781 
6,602 

5,821 

836 

2,163 
1,318 

8,516 
5,474 

6,459 

785 

2,425 
1,336 

n" 1441 ; Morîn, Répert. v° Consuls français, g 2, u" 4; Le 
Sellyer, Droit t rim., t. 3, n° 776; Martens. D 'Oil des g'ns, t. I, 
§ 14rf; Fœlix, Droit international, n° 191, 194 et 537 ; Faus-
tin Hélie, Instruction criminelle, t. 2, p. 5d9. 

Après celte plaidoirie, à laquelle le Tribunal n'a cessé 

de prêter l'attention la plus bienveillante, les magistrats se 

sont retirés en la chambre du conseil pour délibérer. 

An bout d'une heure environ, le Tribunal a repris l'au-

dience et rendu un jugement fortement motivé, par lequel 

il s'est déclaré compétent et a ordonné de passer outre au 

débal du fond. Nous eu donnerons le lexle. 

j r . .ui^uai, avant qu'il ne fût passé 

?*Pétënt « ta COllolu à ce que le Tribunal se déclarât in-
« naux Iran, ealhersl0"haugh, a-t-il dit, respecté les Tri-

ïa"Ce sa in ?af! S ' serait f rel a leur soumettre en toute con-
ene Pas on • S''' "e crovail de sa dignité de consul 

rSl «taché m 'jaraUre et de se prévaloir de l'immunité qui 

°" « sou
 P

LS,°" tUre - M " lB C011sul do "> d'après sa nomii.a-
^ la ,,«,; , Mr : i°uir des 'mrnuuités accordées aux coti-

" :ia l entr! Pl'»s favorisée. Une connaît pas de traité 

aité
a
 Lli nCe e, 1 1 A"S le,erre; il faut donc recourir 

r lcel >u qui « A! aV6C , lef au^res P uissa '"*s. Le plus récent 

?« W ".T^ue' Promulgué le 11 septembre, et dont l'arti-

aîribuéa à T'8 df de
"

X P
"

yS
, "

 leS
 P

rivil
«S^ gêné-

Ue"e, hormk i! &T tuncll0,is . lels q™ ''mimuniic per 
' normis le cas de crime. » M. Featherstonhaugh ïi'é-

TRAVAUX SU TRI BU Kl Al. DU 1" IHTST DE LA 

»£1NE PEMDAMÏ L'ANNKE 1853. 

M. le président de Belleyme vient de faire distribuer 

l'état sommaire des travaux du Tribunal de première in-

stance pendant l'année 1853. 

En voici le résumé, que nous rapprochons des états 

dressés pour quelques-unes des années précédentes. 

AFFAIRES CIVILES. 

Causes inscrites au greffe civil en 1853 9,672 

— — 1852 9,385 

— — 1851 9,904 

— — 1850 10,417 

— — 1849 11,145 

— — 1848 10,064 

— — 1847 11,888 

En 1853 

Eu 1852 13,079", -~ 

En 1851 13,816 ■ — 

Eu 1850 12,954 

En 1849 12.542 — 

En 1848 9,257 — 

Les 11,543 jugements rendus en police correctionnelle 

se diviseut ainsi : 

6e cbamhre, 3,126 ; —7' chambre, 4,649 ;— 8e cham-

bre, 3,768. 

BUREAU D ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Le nombre total des affaires déférées en 1853 au 

reau d'assistance judiciaire a été de 1,924. 

Voici quel en a été le résultat : 

bu 

Nombre des affaire» déférées au bureau. 
t° Affaires renvoyées devant la Cour de cassation. 

1,924 

40 

5° 

9" 
10» 
11° 

IV 

le Conseil d'Etat, 
la Cour impériale. . . . 

— le Tribunal civil. .... 
— — de commerce. 

de,justice de paii 
renvoyées à un autre bureau. .... . 

— par incompétence du bureau. . 
rejelécs 
arrangées 

suivies de désistement des demandeurs. . . 
eu instruction 

522 
7 

194 
ua 

14 
677 
134 
42 

216 

Deux gardes particuliers dj 

Rambouillet sont traduits «levant 1 1 1 

impériale, présidée par M. le prenne 

langle. ' ,, , , oro 
Jean-Pierre Lcgendre a chassé, le 29 oeeembre 18o3, 

en temps de neue, eu contravéntiôp d'un arrête prelccto-
ral. Il s'excuse sur ce que ce n'csi pas lui, ce sont ses 

chiens qui ont poursuivi un lièvre ou un lupin; mais les 

gendarmes qui l'ont surpris l'ont trouvé porteur d un lu-

sil et prêt à tirer; il serait donc aussi coupable que ses 

chiens; en tout cas, le fait de la chasse en temps de neifîB 

étant établi, Jean-Pierre Legendre a été condamné à 50 In 

d'amende. 
Quant à Grellet, surpris deux lois, le 7 et le 17 d^ern-

bre 1853, à chasser sans permis et en temps de neige, il 

affirme n'avoir tiré que sur trois cents corbeaux qui, dil-

il, désensemenceut les terres; les gendarmes n'ont pas vu 

les corbeaux, mais ils ont entendu le coup de fusil tiré par 

Grellet soit sur un lièvre, soit sur un lapin. 

Grellet : Je suis innocent ; jamais je n'ai tiré sur du gi-

bier. Le jour en question, je suis allé du côté des gendar-

mes pour leur éviter la peine de venir jusqu'à moi ; car je 

n'avais rien à craindre : je ne tue que les animaux nuisi-

bles ; et, notamment, j'ai abattu cent soixati'e renards en 

une seule année,.
t 

M. le premier président : Est-ce que les gendarmes 

vous en veulent? 
Grellet : C'est bien possible ; j'avais un camarade qui 

était avec eux ; je crois bien que c'est lui qui m'a valu ma 

sauce. 
Les bons antécédents de Grellet, présentés par M* De-

lasalle, son avocat, comme moyens atlénuatifs, ne l'ont 

pas préservé de 50 fr. d'amende auxquels il a été con-

damné. 

— C'est demain mercredi que s'ouvrent devant le Tri-

bunal correctionnel (6 e chambre), sous la présidence de 

M. d'Herbelot, les débals d'une prévention de société se-

crète, dile la Jeune-Montagne, qui comprend quarante-

cinq inculpés. 
Ces débats qui, dit-on, doivent se prolonger pendant 

hui t jours, se tiendront dans le local de la 10e chambre, 

précédemment affecté aux audiences du jury d'expro-

priation. 

— Au nombre des perturbations qui auront signalé l'an 

de grâce 1854, Pauline Morelle n'oubliera pas la suppres-

sion des étrennes. C'est que Pauline More! le esl porteuse 

de pain, et que s'il y a chrétienne au inonde qui gagrle sé-

rieusement, laborieusement ses étrennes, c'esi la porteuse 

de pain. D'un bout de l'année à l'autre, sans qu'il y ait 

pour elle ni fêtes ni dimanches, la porteuse de pain se lève 

à trois heures du malin et arrive à la boutique; là, pen-

dant deux ou trois heures, elle choisit ses pains, les bros-

se, les approprie, les arrange sur sa boite ; la hotte char-

gée, elle la charge sur son dos et commence sa distribu-

tion. Sur cent pratiques qu'elle va servir, malgré ses bons 

soins, les lours de force de sa mémoire, les excellentes 

raisons qu'elle a à faire valoir, elle va en mécontenter qua-

tre-vingt-dix-neuf. L'une trouve sou pain trop cuii ; l'au-

tre pas assez ; l'une aime la croûte plus dure, l'autre 

moins ; celui ci voudrait de la pâte ferme, celui-là ne ia 

trouve pas assez levée. Sa distribution faite, la porteuse 

de pain s'en retourne chargée d'autant de malédictions 

que sa hotte conienait de pains, n'ignorant pas que le len-

demain elle récoltera la même moisson, mais se consolant 

par l'espoir de l'arrivée d'un jour unique dans l'année, 

d'un jour magique, du jour des élrennesl 

Mais, pour recevoir des étrennes, la porteuse de pain 

ne doit pas arriver devant ses pratiques ies mains vides. 

De temps immémorial son boulanger lui retnelTpour cha-

que pratique, et dans une quantité p^op^tjoimée à son 

importance, un petit sac de farine queia porteuse de pain 

remet triomphalement en l';iecompagflàni de sou plus tv au 
sourire, de-sson' plus beau souhait. C'est alors que pour 

elle tombé une manne célesle eu l'orme de pièces de mon-

naie de tous lès modules, depuis la modeste pièce de cin-

quante centimes de la portière jusqu'au gros écu de cinq 

francs du premier et du second étage. 

Telle était la rafraîchissante rosée qui, depuis l'âge d'or, 

tombait, une fois l'an, sur les porteuses de pain ; mais 

1854 est venu, et la rosée n'est pas tombée. Par un très 

bon sentiment, les boulangers ont décidé qu'ils, ne don-

neraient pas de farine à leurs pratiques, et que de cette 

farine ils feraient de bons pains, bien gros, bien chauds, 

qu'ils donneraient aux pauvres. Les porteuses de pain 

auraient aimé sans doute à être consultées avant que cette 

résolution, si grave pour elles,' n'eût été prise'; mais elles 

ne le furent pas, et ce n'est qu'aux derniers joui s de dé-

cembre qu'elles en furent informées. Aussi, que de mé-

comptes pour elles ' combien avaient arrangé leur bud-

get en vue des étrennes ! Combien, hélas ! les avaient es-

comptées ! 

Pauline Morelle a élé de ce nombre; mère de nombreux 

enfants, c'était à grand' peine que son travail pouvait les 

nourrir; habituée à compter sur les étrennes comme sur 

une ressource qui ne pouvait lui manquer, elle a eu la 

malheureuse idée, pendant le mois de décembre, de rete-

nir le pnix de quelques pains sans en parler à son maître, 

se promettant de le restituer après le premier j «mer; niais, 

celte fois, le premier janvier a été stérile pour elle, et il 

est resté à sa charge une prévention d'abus de confiance 

pour n'avoir pas remis à son maître une quarantaine de 

francs qu'elle avait reçus de ses pratiques. Elle a é ô con-

damnée à deux mois de.prison. 

— Une fabrique de toiles enduites de caoutchouc, éta-

blie rue des Portes-Bi -niches, u* 16, à Montmartre, et 

appartenant au sieur Gagiti, a été hier la proie d'un incen-

die qui s 'est manifesté à huit heures du soir. 

C'est dans un séchoir, où des ouvriers avaient impru-

demment laissé tr.duer des allumettes chimiques, que le 

feu H éclaté. Il s'est rapidement communiqué à une partie 

de 600 mè res de toiles entièrement apprêtée et a gagné 

la bâtisse construite très légèrement, ainsi que la toiture. 

Tout a été consumé malgré l'empressement avec lequel les 

pompiers de la commune, la brigade de gendarmerie et 

les voisins ava ent organisé les secours. 

L'élub'isseinent du ieur Gigiu n'était pas assuré non 
plus que les marchandises. . t 

Total égal. 1,924 MPARTEMEMT&. 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — Un fait assez singulier a été 

révélé par le débat au Tribunal correctionnel, le 22 de ce 

mois. Le 8 leviier dernier, deux gendarmes de la brigade 

de Toury entendent un coup de feu oans la direction de 
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Brethonvilliers. lia reconnaissent qu'il avait été tiré par le 

sieur Peschard, adjoint. Ils s'introduisent chez lui où ils le 

trouvent blotti, ayant un fusil double encore chaud, une 

perdrix chaude et trois autres perdrix. On lui dresse pro-

cès-verbal. Les gendarmes crurent devoir laisser au dé-

linquant le gibier lui-même, mais sur un certificat ainsi 
conçu : 

Je soussigné, Peschard, adjoint de la commune de Neuvy 

reconnais avoir reçu les perdrix à moi appartenant, une chan-
terelle et trois coqs des gendarmes Henri et Kleiger, de la 
brigade de Toury ; trois étaient dans mon moulin et l'autre 
que j'ai tuée moi-même à la chanterelle. Nous les avons dé-
posées entre nos mains pour les représenter au besoin et au 
profit de la commune de Neuvy. 

A Neuvy, ce 8 février 1854. 

Signé, PESCHARD , adjoint. 

L'adjoint Peschard a été condamné à 100 fr. d'amende, 
à la confiscation du fusil et aux dépens. 

* 11* 0(0 def8M.. 97 -
Aot. de la Banque. . . 2680 — 
Crëd it foncier. ..... 500 — 
Société gén. mobil. . 600 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTSANOUR». 

S 0,0 belge, 1840. . — — 
Sapl.(C. Rotich.).. — — 
Etnp. Piém. 1880. . 84 — 
Rome, 3 0,0 84 1 [2 
Empr. 1850 — _ 

| Ëmp. 50 millions.. . 1100 
[ Rente de la Ville... — 
| Caisse hypothécaire. — 
| Quatre Canaux 1170 

Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVÏBSIB. 

H.-Fourn. de Mono.. — 

Lin Cohin — 
Minesde la Loire. ... — 
Tissu» de lin Maberl. 750 
Docks-Napoléon 201 
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4 1 (2 Ojo 1882 
Emprunt du Piémont (1849). 

Plut f Plut 
haut, i bas. 

"68~2Ô 
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68315 
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OBIMUI DI riB COTJBB AU VAKQflSV. 

Saint-Germain. . . .
 s

. 620 — 
1100 — 
880 — 

Rouen au Havre. . . . 450 — 
Strasbourg k Bàle. . . 357 50 

747 50 
Chemin de l 'Est. . . . 727 50 

820 -
Lyon à la Héditerr. . 677 50 

455 — 
Ouest ,»..., 585 — 

ParisàCaenetCherb. 472 50 
Dijon à Besançon. . . 515 — 
Midi.. 5,^ — 
Gr. central de France. 440 — 
Dieppe et Fécamp.. . — — 
Bordeaux à la Teste.. 

Paris à Sosaux — — 
Versailles (r. g.).. „. 300 — 

Grand'Combe 
Central Suisse « 
Mulhouse à Thann. . 

Le prince Demidoff publie aujourd'hui même, chez son édi-
teur Ernest Bourdin, la seconde édition du Voyage dans la 

Russie méridionale et la Crimée, par la Hongrie, la Valachte 
et la Moldavie. Ce beau livre, qui a paru pour la première 
fois en 1839, a été le sujet d'une longue et patiente révision, et 
devient en ce moment un livre de circonstance, une histoire à 
consulter. Ce livre, en effet, contient dans ses plus longs dé-
tails l'histoire des provinces envahies et la description du 
théâtre de la guerre. 

Afin que rien ne manquât àce travail, qui vient d obtenir les 
honneurs mérités d'une traduction anglaise et d'une traduc-
tion allemande, M. DemidoU a confié au fidèle compagnon de 
son voyage, M. Raffet, l'illustration de ces.divers chapitres, 
écrits sur les lieux mêmes, et l'habile artiste a reproduit avec 
une fidélité rare les costumes et les scènes diverses qu'il avait 
sous les yeux. Un beau portrait de S. M. l'empereur de toutes 
les Russies ajoute un nouvel intérêt à cette seconde édition. 
Deux cartes termineront le volume et pourront servir de guide 
aux lecteurs. — F. Camus. 

— Aujourd'hui nftrcredi, sans aucune remise, la 3* repré-
sentation de l'Etoile du Nord, qui avait été retardée par une 
indisposition de M

11
' Duprez. Le public est prévenu que les 

coupons délivrés pour les représentations ajournées n'ont pas 
besoin d'être renouvelés. 

— Aujourd'hui à l'Odéon, Laferrière, Tisserant, Kime et 
M

11
" Grangé dans l'Honneur et l'Argent, exécution parfaite. 

SPECTACLES DU 1" MARS. 

OPÉRA . —Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romultis, Bonhomme Jadis. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE .— L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent, le Médecin. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — La Fille invisible. 
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COMTE . - ftndrillon Fantasmagorie
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FOLIES .— Un Fils, Bolivar, SauvaJe 
DILASSKIMSKS. — Quel est le plus bôtP r 

BEAUMARCHAIS . - Les Ecumeurs de
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LUXKMBOURG. — La Vie au quartier lat n * 
THÉÂTRE DE UOBERT-HOUDW (Palais-Rovuli 

huit heures.
 J

 '• ~~ To
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SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et 

mardis, jeudis, samedis et dimanches
 mus

'
ca,

es t„. 
DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des rv,« 

-Tons les jours de 10 h. à 6 h., l
e
 GroënS
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^ s 

de minuit à Rome. "^euiand et
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TAB" MATX&aai 

DE LA GAZETTE BEI 
Année 1853. 

Prix : Parts, « fr.
;
 déoariemens 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux „ 

du-Palais,2. ' Ue du H, 
'
6fr

'50
( 

AVIS IMPORTANT. 

lies Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi que celles de MM. les 

Onlclers ministériels, celles des Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

ques et jugements. 

; . Le prix de la ligne a Insérer de une 

a trois fols est de. ..... I fr. &© c. 

Quatre fols et plus. . . . % »5 ' 

mètres. 

Mise à prix: _ 100,000 fr. 
S'adresser : 1" A M" PÉRO\'SE, avoué pour-

suivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 
2° A B« JOOSS, avoué, rue du Bouloi, 4 ; 

3° A M
c
 Dupont, notaire, rue du Marché-Saint-

Honoré, 11. (2169) 

Ventes iïSamobiiières, 

m\mi SES CRIÉES. 

GRAND TERRAI A PARIS 
Etude de M' Eugène »E BROTO\.\E, avoué 

à Paris, rue Vivienne, 8. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 9 mars 1854, deux heures de re-
levée, ' 

D'un grand TERRAIN d'une superficie de 
7,700 mètres, sis à Paris, rue de l'Oratoire-du-
Roule, 56 ancien, entre les propriétés portant les 
nos 40 et 50 nouveaux, sur la même rue. 

Mise à prix : 268,391 fr. 66 c. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' DE BROTOftNE, avoué poursui-
vant; 

2" A M" Delorme, avoué à Paris, rue de Riche-
lieu, 85. (2143) 

FERME, MAISONS ET TERRAI 
Etudes de M" PÈRO.VYE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35, et de M" «IOOSS, 
avoué, rue du Bouloi, 4. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

Le samedi 11 mars 1854, à deux heures de re-
levée, 

. 1° De la FERUE deSAIMTE-EUVERTE, 
commune d'Oinville, à 4 kilomètres de Toury (Eu-
re-et-Loir). Contenance, 64 hectares. Produit ac-
tuel, 3,300 fr., et à partir de 1855, 3,500 fr. 

Mise à prix: 70,000 fr. 
2° D'une MAISON à Paris, rue Bergère, 32, 

Produit net, 4,730 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
3° D'une MAISON à Paris, rne de Paradis-

Poissonnière, 39. Contenance, 512 mètres. Produit 
net, 6,900 fr. 

Mise à prix: 90,000 fr. 
4° D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg 

Saint-Denis, 32. Contenance, 780 mètres. Produit 
net, 7,490 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
5° D'un TERRAIN propre à bâtir, boulevard 

de Strasbourg, près le boulevard Si-Denis. Con-
tenance, 481 mètres. Façade, 15 mètres 60 centi-

DEUX MAISONS A VERSAILLES 
Etude de M

e
 EECiRAND, avoué^à Versailles, 

place Hoche, 4. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de Versailles, 

Le jeudi 23 mars 1834, heure de midi, 
En deux lois qui ne seront pas réunis, 

1° o'Uue belle et grande MAISON, avec jardin 
et dépendances, sise à Versailles, rue des Mission-
naires, 23. 

Mise à prix outre les charges : 15,000 fr. 
2° Et une autre MAISON, avec jardin et dé-

pendances, sise également à Versailles, rue des 
Missionnaires, 25. 

Mise à prix outre les charges : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et conditions 

de la vente, à Versailles : 

1" A M" IiECiRAND, avoué poursuivant, pla-
ce Hoche, 4 ; 

2° Et à M* Boniteau, avoué présent à la vente, 
lace Hoche, 6. (2168) 

MAISON A NELILLY ^, 
Etude de M" ABCHAHBAtlLT-GUYOT, 

avoué, rue de la Monnaie, 10. 
Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières, le 16 mars 1854, 

D'une MAISON à Neuilly, avenue Dauphine, 
25 (ancien 17), présentant sur le passage qui con-
duit à l'avenue Dauphine une façade de 26 mètres 
environ, dont 18 en bâtiments et 8 pour le jardin. 

Mise à prix : 17,560 fr. 
Revenu brut : 2,410 fr. environ. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" ARCHAMBAUEiT-ttUYOT ; 
2° A M' E. Adam, avoué, place Saint-Germain-

l'Auxerrois, 41 ; 

3° A M" Bujon, avoué, rue d'Hauteville, 30; 
4° A M" Parmentier, avoué, rue d'Hauteville, 1 
5° A M" Olagnier, notaire, rue d'Hauteville, 1 ; 
Et sur les lieux, à M. Valéry, avenue Dau-

phine, 27. (2177) 

IMMEUBLES (Pas-de-Calais). 

Etude de M
e
 CHAUVEAU, avoué à Paris, 
place du Chàtelet, % 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 18 mars 
1854, deux heures de relevée, en quatre lots dont 
les deux derniers pourront être réunis, 

1° De la FERME D'AMuETTE, située corn 
mune de ce, nom, canton d'Hucquéliers, et par 
extension sur la commune de Mont-Cavrol, canton 
d'Etaples, arrondissement de Montreuil-sur-Mer 
(Pas-de-Calais). 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° De la FERME D'ERUW, située com-

mune de ce nom et par extension sur celles d'Aix-
en-Ergny et de Wiequinghem, canton d'Hucqué-
liers (Pas-de-Calais). 

Mise à prix : 30,000 fr. 
3° Du MANOIR DE BIMBOVAL et de di-

verses dépendances, contenant 5 hectares 16 ares 
45 centiares, situés canton de Fruges, arrondisse-
ment de Montreuil-sur-Mer. „ 

Mise à prix : 6,500 fr. 

4' Et de 3 hectares 5 ares 33 cemiares faisant 
aussi partie du domaine de Rimboval. 

Mise à prix : 3,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M

c
 CHAUVEAU, avoué poursui-

vant; 

2° A M" Devant, avoué à Paris ; 
3° A M e Dubois, notaire à Paris; 
4° A M e Moitié, notaire à Hucquéliers ; 
5° Et à M. Félix Monel, régisseur des propriétés, 

à Ailette, (2171) 

CH4XBRBS lï ÉTCDES DE JOT AIRES. 

mise à prix de 120,000 fr. 

S'adresser, pour prendre connaissance des con-
ditions de la vente et visiter l'établissement, à M 
Picaud, notaire à Evaux. (2079) 

AVIS. 

MAISON ■«UÏSÏÏT A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 7 mars 1854, 
D'une grande MAISON située à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Jacques, 24 et 26, composée de 
plusieurs corps de bâtiments, avec grande cour au 
milieu; d'un produit brut actuel de 3,560 fr., sus-
ceptible d'augmentation et d'un revenu net d'en-
viron 3,000 fr. 

Mise à prix : 38,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser au concierge, et à Ms MOCQUARD, 
notaire, rue de la Paix, 17, dépositaire du cahier 
des charges. (2050) 

Chemin de fer 

DE ROUEN AL HAVRE. 
MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par la Compagnie en 1845 et en 1847 
sont prévenus que les obligations de l'emprunt de 
1845 portant les N°s 6201 — 6203 — 6210 — 6213 
— 6225 — 6230 - 6231 — 6232 — 6234 — 6236 
— 6240 — 6242 — 6243 — 6251 — 6266 — 6269 
— 6271 — 6273 — 6279 — 6281 — 6283 — 6291 
— 6293 — 6295 — 6297 — 6299 ; — et celles de 
l'emprunt de 1847 portant les Nos 1002 — 1008 — 
1015 — 1017 — 1019 — 1023 — 1035 — 1037 — 
1038 — 1042 — 1061 — 1064 — 1083, — dési-
gnées par le sort au tirage du 24 février 1854, 
seront remboursées, à raison de 1,250 fr. chacune, 
à partir du 1" mars 1854, au siège de la Compa-
gu e, de dix heures à trois heures, rue d'Amster-
dam, 11. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEVRIÈRE . * (11735) 

MM. les actionnaires de la Filature de 
Ciamacbes sont prévenus qu'une assemblée 
généiale extraordinaire aura lieu le 20 mars cou-
rant, chez M. Lemardelay, 100, rue Richelieu. 

Cette réunion aura pour but de délibérer sur : 
1° Reddition des comptes de l'année expirée ; 
2° Rapport d'une commission nommée par l'as-

semblée générale du 24 février dernier, pour exa-
miner les propositions du gérant, tendant à modi-
fier les statuts. 

Pour faire partie de cette assemblée, il faut être 
porteur de dix actions au moins. 

Les actions devront être déposées au siège so-
cial, 51, rue Taitbout, cinq jours à l'avance, soit 
au plus tard le 15 mars. Il sera délivré un ré-
cépissé. (11733) 

A lfrivnnp 4,000 fr., fonds de vins-traiteur; 
TMltlilL loyer 600 fr., bail 9 ans. S'adr. à 

M. PERARD,53,r. Montmartre, anc.61. Autres fonds 

(11734) 

A lî |Ji |\[nDF ou
 à louer, maison vaste, propre 

ï ïillUftEi à l'habitation et à une exploitation 
industrialle, avec parc d'un hectare 28 ares. Le 
prix de 25,000 fr. demandé est moitié de l'achat 
fait il y a trois ans. S'adresser à MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces, place de la Bourse, 6, à Paris 

(11702) 

Vente par licitation, avec admission des étrangers. 

A VENDRE, L'ÉTABLISSEMENT 

DES EAUX THERMALES DtVALX 
Arrondissement d'Aubusson (Creuse). 

Composé : 1" des sources, très abondantes, dont 
une grande partie n'est pas encore utilisée. 

Leur température varie entre 51° 25 et 56° 20 
2" Des terrains et jardins, appartenant à la So-

ciété ; 

3° Des constructions 'formant hôtels et salles de 
bains ; 

4° Et d'un mobilier d'une valeur de 24,000 fr. 
garnissant les hôtels. 

Le produit de cet établissement, net de toutes 
charges, est en moyenne, d'après les baux, de 
11,500 francs, et pourrait facilement être porté, 
au moyen d'améliorations, à un chiffre infiniment 
plus élevé. 

L'adjudication aura lieu au siège de l'établisse-
ment, à Evaux, le 23 mars 1854, à midi, sur la 

L'ADMINISTRATION 
SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

TRES BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE ™ 

A OO c. le litre, 45 c. la b*
1Is

, 13© fr. la pièce. 
A 65 — 48 — 140 — 
A ÎO — 50 — 150 — 
A 8© — ÇO — 1*5 — 

VINS supérieurs de 35 c. à e fr. la b
,1Ie

, 
«OS fr. à 1,«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 

««, rue Rlcber. (11265. 

SIROP , NC,S,
F
 DEHARAMBURE 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans lesprincip. villes. 

(11706) 

S Goût agréable, EFFlCACirn 

une tablette suffit pour purger A w
R,*5i 

detruitlaconstipation.-Ph.r ri^d^; 

 ... - ... ̂  (ii^r* 

COSMÉTIQUES 

MEDICO- HYGIÉNIQUE 
Pour eiitletenir èntre les divers on™7 " 

peau, soit du cuir chevelu, lap^î^'^,. ~ 
qui est le complément de la santé Général? 
position a été dictée par la connS™'^'* | 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter'» ™i"

t!
 H 

nuisible, et y concentrer ce qui est réelleSnt ntSe"' ̂  

Éllxlr dentifrice au quinqnina nvrèihw i 
Gayac, pour l'entretien dé la bouche, guénrhSi, F 
tetnent les rages de dents; le flacon ï ft S r f" t 
6 traçons pris à Paris, 6 fr. 50 c. '

les 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre « 
Ç.ayac à base de magnésie pour nettoyer et con™ , 
les dents ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6f i 

Vinaigre de toilette aroinatloue » 
connu d une supériorité incontestable, pour «fssiwr « 
rougeurs boutons; le flacon, l fr., les 6 flacons 5 r 

Pastilles orientales du docteur Panl-ru 
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du ris» , 
la boite, 2 fr., la demi-boile, i fr. ' 

Esprit de menthe super On pour 11 table 
le flacon, l fr. 25 c, les 6 flaconi, 6 fr., ai) c. 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérii 
et prévenir les pellicules farineuses de la tète, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu; la flacon, 3 [r. IH 

6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau leucodermlne pour la toilette dn visa» 
d'une action sûre et prompte, pour dissiper lestoiiiuii<

! 

couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr fo 
6 flacons pris à Paris, 15 fr~ 

Eau de Cologne supérieure, avec on si» 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 3 fr., la bouteille 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 50 c, le flacon, Ht' 
les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez I.-P. IAR0ZE. pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-Petits-Chaaips, 26

; 
Dépôt dans chaque ville, chez A

 r 
l__ i, ies principaux marchand^ par- LM «/ Zr/ 
|cJ fumeurs; chaque produit ne se-&A 

7,1
 délivre qu'en flacon tpècial atJec*-Www^tfY-f 

Miquetle et instruction scellées \~^23y -
--alitre ci-contre. -y^-^y / 

(11604) 9 

NSER\ATION D, CIIEVELIRE 
par la Pommade de Dupuytren, reeoniïut; efficace 
p

r
 faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 35. 

(11645) 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEIX 
De CHALMIN, Chimiste. 

Cette composition est infaillible pour arrêter prou: 

tetnent la chute des cheveux; elle en empêche la * 
foration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, uniw 
Imatières graisseuses et pellicules blanchâtres ;sest">l>< 
lés régénératrices favorisent la reproduction ae »<M 
cheveux, les fait épaissir, les rends souples et tri u -
et empêcho le blanchiment ; G ARANTIE . - Prixiw"

1 

oon, 3 francs. 

F ABRIQOE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. -
dans toutes les villes de France; et ohez M. Boa»». 

IBIS , passage Choiseul, 19.
 t

" 1 

ANNUAIRE 
DE LA 

PRïX • f ^ar*s » a f
r Fttia. .

 Départem
ents, 8 tr 

Ches l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Pans. 

fc» publication légalejdes Acte» de Société est obligatoire dans la ttAZETTH DES TRIBUNAUX, I.B DROIT et le JOURNAL CtENÉRAU R'AFFICHE*. 

Tentes mobilière». 

VENTES PAR AUTORISÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
suurs, rue Rossini, 2. 

Le 3 mars. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

bureaux, tables, etc. (2182) 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-six février mil huit 

cent cinquante-quatre, enregistré le 
surlendemain, 

H résulte qu'il a été passé un acte 
de société pour l'exploitation : 

l° D'une imprimerie lithographi-

que d'après le procédé homœogra-
phique; 

2» D'un procédé chimique destiné 
à empêcher la contrefaçon des bil-

lets de banque, timbres de l'Etat et 
actions industrielles ; 

3» Et d'un papier de sûreté, le 
tout inventé par M. Edouard lîoyer; 

Entre M. Claude - Edouard 1)1-
MËY, homme de lettres, demeu-

rant i Paris, rue Saint-Thomas-
d'Enfer, 16, associé en nom, 

Et un bailleur de fouds, associé 
en commandite, 

Sous la raison DIMEY et C«. 

Le fonds social se composa (en 
outre de l'apport de M. Ditney) d'u-

ne somme de dix mille francs que 
le commanditaire s'est engagé à 
wser dans la caisse à mesure des 

besoins de la société. 

Ladite société commencera ses 

opérations le premier mars mil 
huit cent cinquante-quatre; elle 
les terminera le premier mars mil 
huit cent soixante-neuf. 

Certifié véritable par l'associé en 
nom soussigné. 

E. DlMEY. (8607) 

Etude de M« GROZ, avoué à Lyon, 
rue Bat-d'Argent, 16. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal de com-
merce de Lyon, le vingt-sept janvier 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Entre le sieur Jean BÛVR1VEN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Colonnes, 2, 

El Claude F RANÇON , négociant 

demeurant à Lyon* rue des Capu-
cins, 6, 

Il résulte que la société en noms 
collectifs existant entre les parties, 

par acte sous seing privé en dale 
du premier juin mil huit cent cin-
quante et un, enregistré le quatre 

dudit mois, par Vassal, aux droits 
de cinq francs cinquante centiim s, 

qui devait finir le trente juin mil 
huit cent cinquante-six, sous la 

raison de BOVRIVKN et FRANÇO.N, 
pour la fabrication des étoffes pour 

voilures, a été déclarée dissoute a 
partirdudit jour vingt-sept janvier; 

que la liquidation sera provisoire-

ment faite en commun, et que les 
parties ont été renvoyées devant 

MM. Chevillard et Guinard, arbi-
tres. 

Pour extrait : 

Signé : G ROZ , mandataire. 

(8608) 

D'un aete sous signatures privées, 
en date du seize février mil huit 

cent cinquante-quatre, enregistré à 
Paris le dix- sept, 

li appert que la signature sociale 
PARMANTIER , PICART et Ce, qui 
jusqu'à ce jour n'était attribuée à 

M f icarl que pour la transmission 
des valeurs, lui a été, à l'avenir, dé-
férée pour tous les engagements so-
ciaux, et que, par conséquent, la 
réunion des trois signatures des as-
sociés, exigéepar l'article iode l'ac-

te du vingt-nuit janvier mil huit 
cent cinquante-trois, n'est plus né-
cessaire pour engager la société, 
qui le sera parfaitement désormais 
parla seule signature de M. Picait, 
signant PARMANTIER, PICART et C". 

PICART. (860») 

Suivant écrit sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-deux 

février mil huit cinquante-quatre, 
enregistré, 

M Jean Baptiste BERTHELON et 
31. Léon WETZEL, tous deux mar-

]**iiands-tailleurs, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 

n» 13, ont déclaré dissoute, à partir 
du premier mars prociiain, la so-
ciété en nom collectif qui avait été 

formée entre eux pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
marchand-tailleur sis à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 13, sous 
la raison sociale BERTHELON neveu 
et WETZEL. 

M. Berlhelon a été nommé liqui-
dateur de la société, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Signé: J .-B. BERTHELON et 
WETZEL. (8603) 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Pans le quinze février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

11 appert s 

Que la société qui avait été for-
mée en noms collectifs entre MU. 
Désiré-Psrfait LEFEVRE, mécani-
cien, quai Napcléon, 15, et Joseph-

Antoine SCHuULTZ, par acte reçu 

par Me Mouctiet, notaire à Paris, le 
quatre avril mil huit cent quaran-

te-quatre, pour l'exploitation de 
l'invention d'un frein, dit frein 
français à transmission, a élé dis-

soute à compter dudit jour quinze 
février, qu'il n'y a pas lieu i liqui-
dation, et que, pour publier, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait, 

GlLOTAtJX. (8602) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 DÉC . 1853, qui 

déclarent la {'■illite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAILL1ARD ( Louis-
Charles-Toussaint), épicier, à Vi-
try-sur-Seine; nomme M. Fauler 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossini, 10, syndic provisoire 
(N° 11277 du gr.) 

Jugements du 21 FÉV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MÉNARD (François), 
maître maçon, rue des Cordiers, 12, 

nomme M. Besançon juge-commis-
sauv, et M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N° H4i6 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM . les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAILLIARD ( Louis-
Charles-TQussaint), épicier, IL Vitry-
sur-Seine, le 6 mars a 9 heures i'N' 
11277 dugr.); * 

De la dame veuve PERRAUT (Eléo-
nore Perrlnet, veuve de Alexandre 
ci-devant modiste, rue du Caire 29' 

et actuellement faub. Sl-Mar'lin 
U3j le 6 mars à I heure (N« i H28 dù 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant xur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur 

Enregistré à Paris, le Mars 1854, F° 

Regu deux francs vingt centime». 
SI^PRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites , n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LACHENAL (Claude-
Charles), bijoutier, rue Notré-Da-

me-de-Nazarelh, 32, le 6 mars à 1 
heure (N» U329 du gr.). 

Pour itre procédé, sous la prési-

aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DelaDUe LEMOINE (Joséphine), 

.?
D,

.?
e
 Passemeulerie , rue Saint-

Martin, 106 et 108, le 6 mars à 1 heu-
re (N« U248 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, 
0U'J "

 y
,
 a lieu

 ' s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA, U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

CLEMENT (François), md de vins 

traiteur, à Asnières (Seine), sont in-
vités à se rendre le 6 mars à 11 h., 
au palais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 587 

du Code de Commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10998 du gr.). 

loMlr»^^ 
vins, conc. 

ASSEMBLÉES DU 1 er
 MARS 1854. 

NEUF HEURES : llcrluisoii, serrurier, 

vérif. — Chillial et Hardouin, épi-
ciers, id. — Lafon, restaurateur, 
clôt. — Bertrand, restaurateur, 

id. — Guérin, boulanger, id. — 

Gohin lils, opticien, redd. de 
comptes. 

ONZE HEURES : Audebrand, nid de 

fers, vérif. — Legrund et (>, mar-
bres de la Sarthe, id. — Planchar, 

cordonnier, clôt. — Paillct, md de 
vins, id. — Pers-Tenié, md de 
produitschiiniques, id. — Didier, 
ful>. do noir animal, id. 

UNE HEURE m : Folliol, nég. eu 

lieues, synd. —Dame Dtiodot, mde 
de beurre, clOl. -Verger, papiers 

Séparation»-

Jugement de séparf on 
treElisa DAVID eti n

 #
, 

à Paris, rue desje une 
Baulant, avoué 

*1 
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 ans
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Le gérant,
 B A1)
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GU«T > 
Pour légalisation de la signature A 

L« maire du 1" arrondissement, 


